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        Introduction

        
            La campagne de France de mai-juin 1940 fut, à tous égards, selon la juste expression de Raffael Scheck, une « saison noire ». Dépassée, l’armée française fut vaincue en quelques semaines malgré le courage des hommes de troupe et le sacrifice des 100 000 morts tombés à l’ennemi. Cet ennemi s’était préparé, mais fut lui-même surpris de sa bonne fortune et de son avancée rapide. Les 40 000 soldats allemands morts pendant la campagne de France montrent cependant que cette conquête fut tout autre chose que cette « partie de belote », suivie d’une « course à pieds » de six semaines dont, grinçant, Céline se gaussait. Les soldats allemands payèrent le prix de la conquête, et la réussite du Blitzkrieg surprit avant tout les états-majors du Reich1, soulagés de la tournure inattendue des combats. L’armée allemande avait de quoi être inquiète, car elle affrontait un ennemi redoutable : la puissante armée française, victorieuse en 1918, renforcée par le concours de ses alliés britanniques, et rendue plus redoutable encore par l’apport que représentaient les troupes issues de l’Empire. À cet égard, le défilé militaire des Champs-Élysées, le 14 juillet 1939, à l’occasion du 150e anniversaire de la Révolution française, n’avait laissé aucun doute : c’est tout l’Empire qui défilait sous les vivats des Parisiens, et c’est bien tout l’Empire qui combattrait. En effet, dans un lieu aussi emblématique que Verdun, ce sont 6 000 soldats coloniaux français qui repoussent 45 000 Allemands les 13 et 14 juin 1940. Sur les 1 500 000 soldats français capturés lors de la défaite de 1940, on compte 60 000 Algériens, 12 000 Tunisiens, 18 000 Marocains, 15 000 Noirs-Africains, 3 900 Malgaches, 2 400 Indochinois, 456 Antillais non reconnus comme Français par les Allemands et 3 700 captifs de « race non déterminée2 ».

            L’armée allemande, dont les matériels et les hommes avaient été éprouvés par la campagne de Pologne (septembre 1939), gardait la mémoire, volontairement entretenue, de la guerre de 1870 et de ses « francs-tireurs », ainsi que de celle de 1914, où les soldats issus de l’Empire, les « tirailleurs », combattirent, avant de s’installer en vainqueurs dans l’ouest de l’Allemagne, comme occupants en 1918 puis en 1923, dans la Ruhr. Nul doute que l’armée allemande redoutait cette « Force noire » qui témoignait de la puissance de l’Empire français, et envers laquelle l’opinion publique, pour autant qu’elle existât encore sous le nazisme, nourrissait un réel ressentiment.

            On oublie pourtant souvent que les Allemands étaient fiers de leurs propres troupes coloniales, et qu’il arrivait même aux nazis de célébrer la mémoire des Askaris du général Paul von Lettow-Vorbeck, seul chef allemand invaincu de la Grande Guerre. Mais ils n’avaient eu, en guise d’empire colonial, que des possessions tardives, comparativement peu nombreuses et, surtout, mal pénétrées et contrôlées par la métropole. Enfin, cet empire avait, à leur goût, été trop tôt perdu, confisqué par les dispositions du Traité de Versailles, privant ainsi l’Allemagne de cet outre-mer dont chaque « nation civilisée » s’enorgueillissait. Ce sentiment d’infériorité coloniale fut compensé par la construction nazie d’un sentiment de supériorité raciale : les Allemands, affirmaient-ils, avaient trop à cœur l’honneur de leur sang pour appeler des Noirs à la rescousse (ce que le Kaiserreich avait pourtant fait en Deutsch-Ostafrika pendant la Grande Guerre, en mobilisant des Askaris) ou, pire, pour les faire combattre sur le sol européen, comme ces dégénérés de Français, peuple que Hitler estimait sans aménité « enjuivé » et « négrifié » dans Mein Kampf.

            Au croisement des mémoires de guerre (celle de 1870 et de 1914), du ressentiment contre Versailles et de la tension induite par le Blitzkrieg et des combats si rapides et fréquents que les soldats allemands étaient drogués à la « Pervitin », cette méthamphétamine qui leur était généreusement distribuée pour leur permettre de marcher et de se battre sans relâche, on trouve ces crimes contre l’humanité que constituent les massacres racistes perpétrés par la Wehrmacht et la Waffen-SS, qui firent, selon les estimations de Raffael Scheck, entre 1 500 et 3 000 victimes.

            L’histoire de ces massacres se situe à la rencontre de plusieurs historiographies, désormais ou à nouveau dynamiques. L’histoire du fait colonial intervient pour rendre compte de la vie des soldats de l’Empire et de leur présence en métropole, de leur traitement dans l’armée française et de leur engagement au combat. L’histoire des colonisations et des pratiques coloniales est désormais riche de travaux importants, souvent l’œuvre d’historiens étrangers spécialistes reconnus de la France qui, de leur perspective excentrée, savent projeter le regard de la métropole vers les outre-mer de l’Empire3 – certains de ces travaux étant spécifiquement consacrés aux populations noires. Est présente également l’histoire du nazisme et du IIIe Reich, profondément renouvelée en Allemagne, en Grande-Bretagne, aux États-Unis et en France ces dernières années4, au profit d’une réévaluation de l’idéologie, si importante ici. Sont également concernées l’histoire des pratiques de violence et l’histoire des usages du droit, ainsi que l’histoire des pratiques mémorielles. Toutes ces historiographies sont représentées dans ce livre, issu pour partie d’un colloque organisé par Jean Vigreux au Musée de la Résistance en Morvan de Saint-Brisson (novembre 2011), et complété par des contributions inédites. Cet ouvrage offre une vue kaléidoscopique et complète – non de tous les massacres, mais de leurs enjeux militaires, idéologiques, juridiques et mémoriels.

            Julien Fargettas, auteur d’une histoire des troupes coloniales françaises, auxquelles il a consacré sa thèse, nous rappelle ici ce qu’est la « Force noire » pour l’armée et l’opinion publique françaises. C’est en effet la très grande France, celle de l’Empire, qui se bat en 1940 comme en 1914. C’est elle aussi qui libérera la métropole en 1944, libération pour laquelle tant de « tirailleurs » ont donné leur vie. Les « dogues noirs de l’Empire », selon le mot de l’agrégé Léopold Sédar Senghor, qui fut l’un d’entre eux pendant la campagne de France, furent une force courageuse et redoutée par l’ennemi. Nombre de ces héros, tels, à Airaines, le capitaine Charles N’Tchoréré et son fils Jean-Baptiste, simple soldat, ont été victimes du racisme de certaines unités allemandes.

            Les nazis n’ont eu de cesse, en effet, de dénoncer cette « Force noire » qui, chez les plus racistes des Allemands, était devenue la « honte noire » en 1923. Nombre d’Allemands n’ont jamais accepté que la France ose venir faire combattre ses soldats coloniaux sur le sol européen. La honte ressentie à être vaincu, puis occupé, dès 1918, puis à nouveau en 1923, par des « esclaves » devenus maîtres, a nourri un fort ressentiment raciste que la propagande du IIIe Reich a exploité pour inciter à la haine et motiver les troupes. Pour autant, Johann Chapoutot nous montre que le racisme anti-Noir des nazis, indéniable, relève bien plus d’un patrimoine européen colonial – accentué par l’expérience de 1918 et 1923 – que d’une volonté exterminatrice. Le cinéma du IIIe Reich salue la mémoire des Askaris, troupes noires, auxiliaires de l’armée allemande, mais faire combattre des Noirs sur le sol européen est dénoncé comme une aberration raciale qui mérite représailles.

            Celles-ci interviennent sous la forme de plusieurs assassinats de groupes de soldats noirs, véritables massacres perpétrés sans systématicité par des unités de la Wehrmacht ou de la Waffen-SS. Raffael Scheck, dans d’importants travaux, dont deux livres consacrés aux massacres5, puis aux conditions de captivité des soldats noirs français6, s’en est fait l’historien. Il croise sources orales et archives, établit les faits et les chiffres, mais parvient également à contextualiser le sens de la présence noire dans l’armée française, et la signification de la violence raciste des soldats allemands.

            Ses travaux suscitèrent à leur publication des actions judiciaires pour punir les coupables des crimes commis. Les enjeux juridiques de ces massacres sont du reste immédiats, comme le montre bien Claire Andrieu, qui montre à quel point le IIIe Reich était soucieux de légalisme formel. Toujours promptes à affirmer avec véhémence leur bon droit, les autorités nazies avaient multiplié les rapports et les mémoires, avant comme après la guerre de 1940, pour flétrir les atteintes au droit international dont se seraient rendus coupables les Alliés, au premier chef les Français. Stupéfiante littérature, à laquelle Claire Andrieu rend justice en rétablissant les faits, mais qui trahit également, au-delà du cynisme de circonstance, un univers mental très particulier, fondé sur la conviction absolue d’avoir le droit (fût-ce celui de la race ou de la nature) pour soi.

            Ce ne sont cependant pas les nazis qui ont dicté l’histoire et la lecture de ces massacres. Jean Vigreux montre bien comment ces événements furent commémorés par la population française, et ce dès les années d’occupation. Appropriée par les métropolitains, honorée comme elle le méritait, la mémoire des soldats assassinés est célébrée, par exemple, dans la petite ville de Clamecy, en Bourgogne, que Jean Vigreux prend pour exemple. En faisant du 11 novembre 1943 un jour de mémoire en l’honneur des poilus de la Grande Guerre et des soldats noirs fusillés sur place en 1940, Clamecy célébrait une France victorieuse en 1918, puis martyre en 1940 en la personne du « tirailleur » noir glorieux puis supplicié une France qui, espérait-on, saurait se libérer d’un joug criminel.

            
            Elle y parvint, en grande partie grâce à l’effort matériel et humain de l’Empire. Comme on le sait, cet effort ne fut ni reconnu, ni récompensé à sa juste valeur. S’il est juste et utile d’étudier les massacres racistes commis par l’armée allemande en 1940, cet effort concerne toutes les pratiques de mépris et de violence racistes qui accompagnèrent, voire fondèrent, puis renforcèrent, le fait colonial, avant de le perdre. Cette histoire est allemande tout autant que française. Elle est, plus largement, européenne et occidentale.

        

        Johann Chapoutot

Jean Vigreux

    


            Chapitre 1

            La « Force noire » : mythes, imaginaires et réalités

            Julien Fargettas

            
                « Force noire »… Cette expression, apparue au début du XXe siècle, illustre tous les fantasmes liés à l’engagement des soldats africains au service de la France : fantasme d’une Afrique « terre à soldats », fantasme d’inépuisables ressources en hommes, fantasmes sur les « guerriers noirs », fantasmes sur leurs capacités à combattre sur tous les fronts et par tous les temps. Le tirailleur sénégalais, ce soldat venu des colonies françaises de l’Afrique subsaharienne, a d’abord été la victime d’une somme de mythes et de stéréotypes, liés à sa condition de colonisé et surtout d’homme de couleur, qui vont fixer durablement le cadre de leur engagement militaire en même temps que les rapports entretenus avec les Français, mais aussi avec leurs différents adversaires. Des mythes durables qui vont de la notion de « chair à canon » à l’image des colliers d’oreilles réalisés à partir des corps des adversaires vaincus. Plus d’un demi-siècle après la fin de ce corps militaire, l’image du tirailleur sénégalais demeure bien présente dans la mémoire collective française. Son utilisation massive par la publicité (« Y a bon Banania ») y est pour beaucoup, mais pas seulement : si nos souvenirs sont flous et souvent historiquement erronés, leur subsistance illustre l’expression d’une sorte de reconnaissance que certains désireraient néanmoins plus visible et plus officielle.

                La Force noire, aux origines de l’expression

                La Force noire est d’abord un ouvrage paru en 1910 et écrit par le lieutenant-colonel Charles Mangin7. Mangin est officier des troupes coloniales, un « Soudanais », c’est-à-dire un de ses rares officiers ayant servi dès 1889 pour le Soudan (Mali actuel) et participé à l’expansion coloniale de la France dans cette partie de l’Afrique. En 1895, il participe même à la fameuse mission Congo-Nil, ou mission Marchand, du nom de son chef, qui traverse l’Afrique d’ouest en est et se heurte aux Britanniques à Fachoda.

                Mangin profite de ses séjours africains pour élaborer une théorie visant à développer une « Force noire » constituée d’unités de tirailleurs sénégalais appelées à servir en Afrique noire mais également à Madagascar ou en Afrique Française du Nord (A.F.N.), avec comme objectif à peine dissimulé un engagement en Europe dans le cadre du conflit franco-allemand que chacun sait inéluctable.

                Il expose ses théories dans un ouvrage qui connaît un certain succès populaire : La Force noire, et s’organise en quatre parties. Son postulat de départ repose sur l’axiome de l’époque décrivant la crise démographique française et donc la faiblesse du pays face à la puissance allemande. Il s’intéresse ensuite à « la Force noire dans l’histoire », évoquant les soldats noirs de l’Antiquité, les gardes noires des sultans marocains, les unités noires américaines ou encore celles de l’Empire ottoman. Le troisième chapitre est consacré aux tirailleurs sénégalais, à leur rôle dans l’expansion coloniale et la « pacification », aux « qualités guerrières de la race noire », à la valeur militaire des soldats africains. Le dernier chapitre insiste sur le potentiel et les futurs services que peuvent apporter les troupes noires.

                L’accueil de l’ouvrage dans les milieux militaires et politiques est prudent. Les enseignements de l’engagement de tirailleurs sénégalais au Maroc sont très mitigés et, à la veille de la Première Guerre mondiale, La Force noire n’est encore qu’un succès de librairie et non une réalité militaire. L’ouvrage fixe néanmoins des préceptes qui vont dicter l’engagement des troupes noires pour plusieurs décennies. Mangin est ainsi convaincu que l’Afrique noire française est une « terre à soldats », aux ressources démographiques quasi inépuisables. Il distingue des « races guerrières » et des « races non guerrières », illustrant l’ethnologie militaire qui s’imposera à toutes les politiques de recrutement. Il insiste sur l’aptitude militaire de ces populations : « Le noir naît soldat encore plus que guerrier, car son instruction militaire est facile et il a le sentiment de la discipline8. » À cela s’ajoutent le dévouement et le loyalisme, le sens de la manœuvre et du terrain. Surtout, selon Mangin, c’est dans « le choc final » que se révèlent toutes leurs qualités car c’est là que « se déploient la race et sa colère sanguine longuement accumulée, qu’aucune dépression nerveuse n’a entamée9 ». Reflet des poncifs de l’époque quant aux supposées caractéristiques des Noirs, ces lignes auront par la suite une grande influence, dictant leurs engagements sur le champ de bataille.

                Les tirailleurs sénégalais au service de la France

                L’expression « tirailleurs sénégalais » est un terme générique désignant les soldats des unités d’infanterie recrutés dans les colonies françaises d’Afrique noire. Le corps des tirailleurs sénégalais est officiellement créé en 1857 par un décret de Napoléon III. L’engagement d’Africains au service de la France et remonte au reste aux premières implantations françaises au Sénégal, dès le XVIIIe siècle10.

                Progressivement, à partir de 1859, les effectifs des tirailleurs sénégalais deviennent plus importants pour aboutir à la création, en 1884, du 1er régiment de tirailleurs sénégalais, puis, en 1892, à un second régiment de tirailleurs. Les soldats noirs sont alors de toutes les opérations de l’expansion coloniale, au Dahomey, en Côte d’Ivoire, à Madagascar ou encore au Tchad. À partir de 1908, des tirailleurs sénégalais sont envoyés au Maroc, puis en Algérie en 1910.

                En 1914, 37 000 soldats noirs servent dans l’armée française. L’engagement en Europe n’est absolument pas prévu par les états-majors parisiens. Le gouverneur général de l’Afrique Occidentale Française (A.O.F.), William Merlaud-Ponty, prend l’initiative de proposer un contingent après le déclenchement du conflit. Celui-ci débarque au début de l’automne 1914 pour être décimé sur l’Yser. À ce premier contingent succède l’envoi régulier de renforts durant tout le conflit. Cet engagement nécessite des recrutements massifs en Afrique, et d’abord dans les colonies de l’A.O.F. où les populations sont perçues comme plus « guerrières ». Les tirailleurs combattent à Verdun, aux Dardanelles, en Macédoine, ou sur la Somme. Ils subissent des pertes très importantes sur le Chemin des Dames, en 1917, se distinguent dans la défense de Reims en 1918 et crèvent le front bulgare, entraînant la capitulation de ce pays11. Entre 1914 et 1919, près de 190 000 Africains sont ainsi mobilisés pour combattre en Europe mais également au Maroc ou en Algérie12.

                La Grande Guerre consacre ainsi l’idée de « Force noire » développée à partir de 1910 par Charles Mangin. Mieux encore, les années suivant le premier conflit mondial consacrent les troupes noires comme l’une des chevilles ouvrières de l’armée française. Elles participent aux occupations de la Rhénanie et de la Ruhr, à la guerre du Rif au Maroc, combattent au Liban et en Syrie, et stationnent en France de manière permanente13.

                Le contexte de l’engagement dans la Seconde Guerre mondiale est tout autre. Si en 1914 leur participation ne fut pas envisagée ni préparée, il n’en est pas de même en 1938-1939. La France veut alors s’appuyer sur sa puissance coloniale pour contrecarrer la puissance grandissante de l’Allemagne nazie. Un plan massif de mobilisation des colonies africaines a été mis en place. Il s’agit de faire venir rapidement en A.F.N. et en France métropolitaine de nombreux renforts composés de tirailleurs sénégalais. La mobilisation des réservistes débute d’ailleurs dès 1938. À partir de 1939, un effort sans précédent est mis en place et près de 100 000 hommes sont mobilisés en seulement dix mois. Entre 40 000 et 60 000 soldats sont débarqués en France métropolitaine, où ils combattent durant la campagne de France en mai et juin 1940. Plusieurs centaines d’entre eux sont tués par les troupes allemandes.

                Durant la suite du conflit, les tirailleurs sénégalais sont présents à la fois dans les rangs gaullistes et vichyssois. Des unités noires s’affrontent d’ailleurs en Syrie et au Gabon14. Dans les rangs de la France Libre, ils combattent notamment à Koufra ou encore à Bir Hakeim. Avec le passage dans le camp allié de l’ensemble des colonies d’Afrique noire à partir de la fin de l’année 1942, les tirailleurs sénégalais forment l’une des colonnes vertébrales des armées de la Libération. Ils participent aux combats en Italie, débarquent sur l’île d’Elbe puis en Provence en août 1944 et libèrent Toulon. Leur engagement s’achève à l’automne 1944 dans le Doubs et aux portes des Vosges où, mis à mal par les conditions climatiques, ils sont relevés par les F.F.I15.

                Par la suite, les tirailleurs sénégalais participent également aux guerres coloniales, aspect méconnu de leur service aux armes de la France. Les soldats noirs sont parmi les premiers à intervenir à Sétif et dans le Constantinois en mai 1945 pour mater la révolte des Algériens. Ils combattent également au même moment au Maroc ou en Syrie, puis en 1947 à Madagascar, pour étouffer les soulèvements nationalistes. Un contingent de soldats africains débarque en Indochine à partir de 1947. En 1953, ils sont ainsi 18 000 à combattre sur place. C’est donc quasi naturellement que, par la suite, les tirailleurs sénégalais combattent également durant la guerre d’Algérie, même si ce dernier engagement demeure peu connu.

                Devenir tirailleur

                L’implication croissante des tirailleurs dans l’effort de guerre français va considérablement faire évoluer les méthodes de recrutement de ces soldats. Jusqu’en 1914, la très grande majorité des tirailleurs sont des volontaires, des soldats de métier. Ces derniers connaissent de grandes pertes à l’automne 1914 et face aux besoins humains, il est nécessaire de mobiliser massivement. Le recrutement se fait alors par la force et provoque la révolte d’une grande partie des territoires français d’Afrique occidentale. Cette révolte met en péril l’édifice colonial et elle est matée brutalement. Une pause intervient alors dans le recrutement, qui reprend à partir de 1917. L’année 1918 voit une évolution majeure intervenir. Le député noir du Sénégal Blaise Diagne est chargé de la campagne de recrutement, qui s’appuie fortement sur la propagande par des témoignages de combattants, l’utilisation du cinéma ou des promesses d’avantages en tout genre pour les recrues. La campagne de recrutement de 1918 est ainsi un grand succès.

                L’implication des tirailleurs dans la Grande Guerre fait considérablement évoluer leur place dans le système de défense français. Auparavant auxiliaires de l’ordre colonial, ils font désormais partie intégrante de la politique de défense, à tel point que la conscription est mise en place dans les colonies africaines dès 191916. Elle est similaire à celle qui existait en France sous le Second Empire. Les jeunes hommes passent devant des commissions de recrutement et sont tirés au sort pour effectuer ou non leur service. Dans le cas des colonies africaines, l’administration coloniale définit, secteur par secteur, le nombre d’hommes à fournir chaque année. Les chefs locaux doivent alors tout mettre en œuvre pour présenter à la commission de recrutement le quota demandé.

                Progressivement, le système de conscription se met en place dans l’ensemble des colonies d’Afrique occidentale et équatoriale. Il permet à la France de disposer d’un réservoir d’hommes disponibles. La fixation des différents quotas reste dictée par l’ethnologie militaire qui désigne des ethnies plus ou moins aptes au combat, et par les subtilités des gouvernances locales qui entendent par exemple privilégier les populations sédentaires aux populations nomades ou à celles qui ont été récemment soumises.

                Par rapport au début de la Grande Guerre, le recrutement forcé a diminué. Le service militaire est vécu à la fois comme une fatalité et comme une chance de promotion sociale. Au début de la Seconde Guerre mondiale, le système de conscription est si efficace que toutes les recrues et les réservistes ne peuvent être placés sous l’uniforme. Preuve de l’importance de l’apport colonial, une propagande spécifique est très rapidement mise en place à destination des populations17. Par la suite, les besoins en hommes se réduisant, les contingents à fournir furent moins importants. Parallèlement, en Indochine en particulier, le nombre de volontaires fut conséquent.

                Le passage sous les drapeaux de ces centaines de milliers d’Africains a représenté un choc culturel sans précédent auquel ils ont dû et ont su remarquablement s’adapter : choc de l’intégration dans le monde militaire, choc de la découverte de la modernité à l’occidentale, choc des combats. Ces hommes ont souvent vécu des expériences extraordinaires au regard de leur quotidien d’Africains et cela leur a conféré durant de nombreuses années une certaine aura au sein de leurs communautés d’origine.

                
                Combattre

                Depuis la Grande Guerre, l’image des tirailleurs sénégalais demeure fréquemment attachée à celle d’une « chair à canon », c’est-à-dire de soldats volontairement affectés aux missions les plus meurtrières pour épargner le sang des soldats français. Cette perception est apparue après le fiasco de l’offensive du Chemin des Dames, en avril 1917. Les pertes très importantes subies par les troupes noires (près de 45% des effectifs engagés) provoquent un début de polémique. Le désormais général Mangin est surnommé « le boucher ». La polémique s’empare de la Chambre des députés et le député du Sénégal, Blaise Diagne, dresse un sévère réquisitoire. Le général Mangin est provisoirement écarté des plus hautes fonctions militaires. L’emploi des tirailleurs est revu avec, en particulier, la mise en place d’un encadrement européen plus important.

                Néanmoins, l’état actuel de la recherche sur la question de la « chair à canon » durant la Grande Guerre ne laisse pas apparaître une stratégie délibérée de sacrifier les troupes noires au profit de soldats français. L’état-major français a, durant l’ensemble du conflit, émis de sérieuses réserves quant aux facultés des tirailleurs sénégalais dans une guerre moderne et ces derniers ont souvent été employés avec beaucoup de méfiance. Les pertes furent par ailleurs identiques dans toutes les unités d’infanterie composées de soldats français, africains ou maghrébins.

                La polémique concerne également l’emploi qui fut fait des soldats noirs. Les tirailleurs sénégalais, que ce soit durant la Première ou la Seconde Guerre mondiale, en Indochine comme en Algérie, sont d’abord des fantassins et des combattants. Les rapports militaires font constamment apparaître la difficulté de les employer comme « spécialistes », c’est-à-dire dans des emplois plus techniques, du fait de leur faible maîtrise de la langue française et de leurs difficultés à s’adapter à toutes les subtilités de la modernité occidentale. Entre 1939 et 1945, des tentatives sont ainsi menées pour les transformer en chauffeurs de camions, souvent sans succès. La transformation des troupes françaises sur le modèle américain en 1943 est un succès pour ces troupes, mais durant la même période le futur maréchal Koenig fait part de nombreuses réserves quant à leur valeur militaire dans un combat moderne18.

                Crimes de guerre

                Dès leur arrivée sur les champs de bataille européens en 1914, les soldats noirs sont accusés d’atrocités envers leurs adversaires. Le gouvernement allemand émet rapidement des protestations quant aux actes de barbarie qu’auraient perpétrés les soldats coloniaux. Un recueil de témoignages met en avant les mutilations infligées aux blessés, prisonniers ou cadavres allemands. Les tirailleurs sénégalais confectionneraient ainsi en particulier des colliers à partir d’oreilles de soldats allemands.

                
                Les accusations allemandes tiennent pour une bonne part de la propagande. Il s’agit alors de répondre aux accusations de barbarie émises par les Alliés suite aux invasions de la Belgique et du Nord de la France. Elles reposent sur les stéréotypes associés aux soldats noirs et en particulier sur leur caractère de « sauvages » supposés. Un instrument symbolise tous les fantasmes, le fameux coupe-coupe, ce sabre d’abattis qui fait partie de leur paquetage et qui inspire une grande crainte. Quelques témoignages français font état de son usage, sans que l’on puisse parler d’un comportement généralisé.

                Cette image de « sauvage » va littéralement coller aux soldats noirs. Alors que dans les années 1920, la France occupe la Rhénanie et le Ruhr, ils sont accusés d’exactions massives à l’encontre des populations civiles et notamment de nombreux viols. Une campagne de propagande qui prend le nom de « honte noire » se met en place en Allemagne. Son intensité et sa violence marqueront durablement les esprits allemands. Lorsqu’intervient l’offensive allemande de mai 1940, de nombreux crimes de guerre sont perpétrés par les troupes allemandes à l’encontre des soldats noirs. Le déclenchement de ces massacres coïncide avec la relance, en Allemagne, d’une campagne de propagande rappelant l’épisode de la honte noire. Sur la Somme, dans l’Oise, la Marne, le Rhône, l’Eure-et-Loir, notamment, des dizaines de tirailleurs sénégalais sont exécutés. En Eure-et-Loir, le préfet Jean Moulin, est enlevé par les autorités militaires allemandes locales et torturé : il refusait de signer un document accusant les soldats noirs d’atrocités contre les civils.

                
                Parallèlement, et des témoignages apparaissent durant l’ensemble du conflit, les tirailleurs utilisent leur coupe-coupe. En mai et juin 1940, l’arme blanche est souvent leur dernière arme. Par la suite, on relève quelques cas d’exécutions sommaires et de mutilations de soldats allemands. Il semble que la mémoire des exactions de 1940 soit parvenue jusqu’aux tirailleurs de 1944, qui ont trouvé là des motifs de vengeance.

                Les Français et les tirailleurs

                Longtemps, les liens entre les Français et leurs tirailleurs ont oscillé entre fascination et indifférence. La première présentation des troupes noires a lieu à Longchamp, le 14 juillet 1900. Les Parisiens découvrent alors ces soldats noirs qu’ils ne connaissaient qu’à travers les premières pages illustrées de quotidiens tels que Le Petit Journal. Les tirailleurs suscitent alors l’admiration, mais surtout la curiosité.

                La Grande Guerre provoque une première coexistence entre Français et tirailleurs. Dans le sud-est de la France, dans la région de Fréjus et de Saint-Raphaël, à partir de 1916, des camps d’hivernage sont organisés pour accueillir les soldats noirs durant les périodes climatiques qui leur sont les moins favorables. Des dizaines de camps voient le jour et accueillent des dizaines de milliers de soldats noirs. Militaires et civils coexistent sans se mélanger, ou très rarement. Le cas de Lucie Cousturier demeure rare. Habitant Fréjus, elle donne des cours de français aux tirailleurs et fournit ainsi l’un des premiers témoignages touchant à la vie de ces soldats19.

                Au front, tirailleurs et soldats français combattent ensemble dans les tranchées. Peu à peu, même si l’image de soldat exotique reste, le tirailleur sénégalais est amalgamé à la figure du Poilu dont il partage la souffrance au service de la France. Ainsi, à Reims, une souscription publique permettra dès 1924 d’ériger un monument « Aux héros de l’armée noire » en souvenir des combats de 1918 au cours desquels les tirailleurs s’illustrèrent dans la défense de la ville.

                La nouvelle place des tirailleurs sénégalais dans l’appareil militaire français entraîne leur stationnement permanent en France métropolitaine. Des villes telles que Fréjus, Toulon, La Rochelle, Mont-de-Marsan, possèdent désormais des garnisons de tirailleurs sénégalais. Les rapports de l’époque notent le peu de relations entre la population française et les soldats noirs. Le commandement militaire surveille étroitement les liens qui peuvent alors se tisser de peur de voir les tirailleurs « travaillés » politiquement par les communistes.

                La Seconde Guerre mondiale marque un tournant et provoque une parenthèse dans les rapports entre les Français et leurs soldats coloniaux. Dès 1938, l’apport de l’empire colonial est constamment souligné. La France tente de se rassurer en soulignant la puissance de cet empire de « 100 millions d’habitants ». Mais la défaite de 1940 ouvre une période inédite. L’Allemagne nazie ne veut pas de soldats noirs prisonniers sur son sol et crée en zone occupée des Frontstalags où sont parqués les soldats noirs, maghrébins, vietnamiens. Progressivement, la captivité devient moins rigoureuse et les prisonniers coloniaux se transforment en main-d’œuvre au service de l’industrie ou de l’agriculture. Des Kommandos de travail sont ainsi créés dans toute la France, souvent dans de petites communes ou directement dans des usines ou des exploitations agricoles. Les soldats coloniaux sont mélangés à la population civile qui, souvent, les adopte. Des liens inédits se créent. Des tirailleurs sont « parrainés » par des Françaises. Des liaisons entre tirailleurs et Françaises se produisent. Certains tirailleurs épousent des Françaises, et des enfants naissent de ces unions. Cette situation inédite crée des drames à la Libération car les autorités militaires entendent récupérer tous les ex-prisonniers pour les démobiliser en Afrique. Certains sont donc obligés de quitter leur famille. À Rennes, en novembre 1944, des femmes manifestent pour empêcher le départ d’un convoi de soldats noirs vers l’Afrique.

                Ces nouveaux liens se détériorent rapidement à partir de l’hiver 1944, en raison de la situation difficile vécue par les tirailleurs en cours de rapatriement. Ces derniers sont laissés pour compte dans une France exsangue et toujours en guerre. Les bateaux en partance pour l’Afrique sont rares et les tirailleurs végètent dans des camps improvisés, mal habillés, mal nourris, sous-encadrés. Certaines unités sont marquées par ce que les rapports de l’époque dénomment des « incidents », qui sont parfois de véritables actes de mutinerie : Versailles en décembre 1944, Hyères en octobre 1944, Sète en décembre 1944, Toulon en novembre 1944, Fréjus en  août 1945. Les violences se multiplient avec les civils : agressions, vols, viols, rixes, etc. La confiance tend à s’évanouir et au sortir de la guerre, une fois les tirailleurs rapatriés aux colonies, les unités de tirailleurs sénégalais ne stationnent plus de manière régulière en métropole.

                Mémoires et reconnaissance

                Les questions des mémoires et de la reconnaissance des soldats africains sont aujourd’hui encore très difficiles à aborder. Le sujet est sensible, tant ces questions demeurent souvent prisonnières du climat délétère entourant l’histoire coloniale française.

                Contrairement aux idées reçues, les Français ont très tôt célébré le souvenir des combattants noirs. Les souffrances communes de la Grande Guerre ont amalgamé les tirailleurs au mythe des Poilus. Les troupes noires défilent sur les Champs-Élysées lors du défilé de la victoire en 1919. À Reims, une souscription publique permet l’édification d’un monument « Aux Héros de l’armée noire »20. L’inauguration de la statuaire est l’occasion d’une célébration quasi nationale des troupes noires. Une réplique est édifiée à Bamako, où elle est toujours présente aujourd’hui.

                
                À l’issue de la Seconde Guerre mondiale, l’approche mémorielle est tout autre. La France, affaiblie et engagée dans les guerres coloniales, ne célèbre pas ses soldats noirs de manière aussi solennelle. Aujourd’hui fleurissent régulièrement des polémiques sur une prétendue volonté française d’écarter les soldats noirs des célébrations de la victoire afin de mieux affirmer le rôle de la France métropolitaine au détriment de la France des colonies. Toutes ces accusations ne résistent pas à l’étude des documents d’archives, y compris iconographiques, qui démontrent la présence des tirailleurs sénégalais dans les différentes cérémonies de célébration.

                Au cœur des polémiques actuelles figurent en particulier deux questions : la tragédie de Tiaroye et la cristallisation des pensions des anciens combattants africains. Tiaroye est aujourd’hui une commune de la banlieue de Dakar. En 1944, c’est un camp militaire où doivent transiter les tirailleurs rapatriés en cours de démobilisation. À la fin du mois de novembre 1944, le camp accueille un peu plus de 1 000 tirailleurs récemment libérés des camps de prisonniers allemands. Le détachement est difficile à commander et le processus de démobilisation se fait dans une situation de pénurie matérielle complète autant que d’imbroglio administratif. Révoltés par cette situation, les tirailleurs interpellent violemment un officier, qui voit dans ce mouvement revendicatif une « mutinerie ». Le commandement militaire décide de mater ce mouvement. La répression s’opère au matin du 1er décembre 1944 et son bilan est tragique : 35 morts parmi les « mutins ». La révolte est étouffée mais, si en France l’événement a très peu d’écho, il demeure à vif dans les mémoires africaines et devient le symbole d’une certaine ingratitude française.

                Dans les années 1980, le réalisateur sénégalais Sembène Ousmane met en scène la tragédie avec un parti pris certain, reconstituant notamment l’assaut du camp et le bombardement des insurgés par des blindés par des images en contradiction flagrante avec les éléments d’archives. En 2004, le président sénégalais Abdoulaye Wade crée la « Journée du tirailleur » afin de célébrer le souvenir des anciens combattants africains. Son premier geste est de déposer une gerbe au cimetière du camp de Tiaroye. La tragédie demeure aujourd’hui encore au cœur d’un conflit mémoriel et certains n’hésitent pas à remettre en cause le bilan de la répression ou bien encore à accuser les autorités françaises de cacher certains documents relatifs à l’événement.

                La question de la cristallisation des pensions est tout aussi douloureuse et sensible. Lorsqu’interviennent les décolonisations des territoires français d’Afrique à partir de 1956, l’État français décide de geler les différentes pensions des anciens combattants des ressortissants de ces nouveaux pays. Ces pensions demeureront ainsi au même niveau sans autre possibilité d’augmentation ou d’indexation sur le coût de la vie. La mesure est doublement discriminatoire. Aucune mesure similaire ne touche les anciens combattants français et la mesure s’applique différemment selon l’appartenance au nouvel État. Ainsi, les pensions sont « cristallisées » dès 1961 au Mali, au Cameroun et au Togo mais seulement en 1973 au Congo et en 1975 au Sénégal. À partir des années 1990, des actions en justice sont intentées par des anciens combattants africains, souvent soutenus par leurs frères d’arme français. Dès 2001, le Conseil d’État déclare cette inégalité de traitement illégale et différentes revalorisations interviennent sans que la question soit toutefois clairement ni définitivement réglée.

            

        


            Chapitre 2

            Le nazisme et les Noirs : histoire d’un racisme spécifique

            Johann Chapoutot

            
                Le rapport du IIIe Reich aux Noirs d’Europe et des empires coloniaux est un sujet relativement peu connu. Ce n’est que depuis une quinzaine d’années que sont publiées études et monographies sur le sort des Noirs dans l’Allemagne et l’Europe nazies – une éclosion éditoriale (mais pas forcément historiographique21) parallèle à celle qui touche l’histoire coloniale de l’Allemagne des années 1880 à 1919. Le sort des « bâtards du Rhin » est désormais mieux connu, ainsi que celui de soldats de l’Empire colonial français, froidement abattus en 1940, notamment par les hommes de celui qui prétendait mener « une guerre sans haine » (Rommel).

                Au regard des événements de Clamecy ou de Lyon, le titre des mémoires posthumes de Rommel revêt une signification singulièrement cynique. Un examen plus attentif de la question noire sous le IIIe Reich conduit cependant, paradoxalement, à donner en partie raison au maréchal allemand, nazi convaincu qui a dû sa brillante carrière au nouveau régime. Si le racisme anti-Noir des nazis est tout de mépris et de dégoût, la haine – telle qu’elle est promue par le régime nazi à l’encontre des Juifs – semble plus rare, voire absente, dans les textes fondateurs et dans les vecteurs de l’idéologie.

                Le sort des Noirs sous le IIIe Reich, comparé à celui des Juifs et des Slaves, nous permet de mieux comprendre la nature d’un racisme nazi différencié, qui distingue ses objets et en tire des projets précis et adaptés à chaque catégorie visée.

                Généalogie d’un racisme anti-Noir

                Le nazisme est un racisme : il faut le répéter, tant la vision du monde nazie est structurée par une hiérarchisation de l’humain sur le fondement de la « race », et par le mépris, ou les peurs, que cette dernière charrie. Ensuite, le racisme nazi ne vient pas de nulle part : il est l’héritier du racisme européen du XIXe siècle, qui ne fut ni plus profond, ni plus virulent en Allemagne qu’ailleurs. Depuis la seconde moitié du XIXe siècle, toute l’Europe adopte le racisme comme fondement et justification de sa domination sur le monde, dans le cadre des empires coloniaux22.

                Le XIXe siècle européen hérite d’abord du racisme des Lumières : au XVIIIe siècle, la science positive se donne pour ambition de classer et de nommer la totalité du réel, et d’expliquer des phénomènes physiques par des causes tout aussi physiques. La taxinomie est la grande passion du siècle : on élabore des tables de minéraux, de végétaux, d’animaux et d’hommes. Le centre de cette activité est, en France, le Jardin du Roi qui devient, en 1792, le Muséum d’Histoire naturelle. Le regard des naturalistes est européo-centré : l’activité de classement hiérarchise au bénéfice de l’homme blanc, placé tout en haut des échelles d’évolution. Les théoriciens classiques du racisme (dont le Français Joseph Arthur de Gobineau), sont les légataires de cette science classificatrice, à laquelle ils se bornent à ajouter un supplément d’âme littéraire, sur le mode d’un pathos élégiaque, déploration fin de siècle avant l’heure : Gobineau constate avec mélancolie la disparition et l’épuisement progressif de l’homme blanc, voué à disparaître dans le mélange universel23.

                Ce n’est qu’après la réception (et la mésinterprétation) des œuvres de Charles Darwin que – pour reprendre les catégories de Pierre-André Taguieff – le racialisme (simple distinction et hiérarchisation des hommes) devient racisme, c’est-à-dire programme d’action politique fondé sur le constat supposé d’une différence ontologique entre les hommes. Les théoriciens du darwinisme social transposent doctement les concepts de leur maître (« lutte pour la vie », « survie du plus fort », « sélection naturelle ») du monde de la nature (faune et flore) au monde de la culture (le monde humain), de la nature à l’histoire – au grand dam de Darwin, qui, de son vivant, proteste contre cette mystification et la récuse24. Les darwinistes sociaux – Francis Galton et Herbert Spencer en Grande-Bretagne, Clémence Royer et Vacher de Lapouge en France, Houston Stewart Chamberlain en Allemagne – voient dans la société et dans les rapports entre les peuples un combat pour la vie où l’emportent les plus forts. Le succès du darwinisme social dans les élites européennes est dû au fait qu’il justifie tout aussi efficacement la domination sociale (celle des bourgeois sur les prolétaires) que la domination coloniale (celle des Blancs sur les Noirs et les Jaunes).

                
                Il reste que les épigones dévoyés de Darwin s’intéressent plus à la question sociale qu’aux problèmes coloniaux : le mélange des races est exclu a priori, et les indigènes, une fois matés, ne sont guère plus menaçants, alors qu’avec le développement du mouvement ouvrier et les ébauches d’un État-providence (en particulier dans l’Allemagne bismarckienne), les classes laborieuses sont plus que jamais les « classes dangereuses », redoutées par la bourgeoisie.

                Dans l’Allemagne impériale, le racisme – tout comme l’antisémitisme – n’est pas plus virulent qu’ailleurs en Europe. Seule spécificité : le voisinage de l’Est (Pologne, Russie…) teinte l’antisémitisme de racisme et fait du « Ostjude », avec son yiddish et sa vêture étrange, le « bougnoule » de l’Allemagne ; en outre, un discours se développe, qui voit l’épanouissement d’un racisme intra-européen : tout de mépris raciste pour les Polonais, il exalte la mission civilisatrice de l’Allemagne à l’Est. Depuis quelques années, les historiens allemands25 s’intéressent par ailleurs à la guerre contre les Hereros (1904-1908), en Namibie allemande, qui fut marquée par une extrême violence et par un projet éradicateur assumé. Certains sont tentés d’y voir une préfiguration de la violence génocidaire nazie, alors qu’il faudrait se garder de toute lecture téléologique : la violence coloniale allemande participe pleinement de son temps – la conquête de l’Algérie par la France ou l’exploitation du Congo par les Belges n’ont pas grand-chose à envier à Lothar von Trotta – et de sa culture du mépris, mais aussi, en certaines occurrences, de la crainte : le déchaînement de violence allemand en Namibie ne s’explique que par les démentis que l’art de la guerre herero avait apportés aux préjugés des militaires allemands, qui voyaient dans les populations africaines des demi-primates parfois vindicatifs, mais vertigineusement inférieurs au fantassin prussien, ce que l’expérience s’est chargée de contredire.

                Il convient d’insister car, à défaut, on se méprend sur le racisme en général et le racisme nazi en particulier : la violence n’est pas la fille du seul mépris, mais du mépris et de l’angoisse. Dans le cas de l’Allemagne wilhelminienne, toute remise en cause d’une destinée manifeste, constamment claironnée, et d’une supériorité revendiquée, suscite l’hyperbole, dans le discours comme dans les actes. En 1900, quand des Allemands sont agressés à Shanghai par des nationalistes chinois, les puissances réagissent par l’envoi d’un corps expéditionnaire dont le commandement est confié à l’armée allemande. C’est en ces termes que Guillaume II salue l’embarquement de ses troupes, à Bremerhaven :

                
                    Sus à l’ennemi, écrasez-le ! Pas de pitié ! Pas de prisonniers ! Celui qui vous tombera sous la main est un homme mort. Il y a mille ans, les Huns du roi Attila se sont fait un nom qui retentit formidablement aujourd’hui encore dans les mémoires et les contes ; que le nom des Allemands acquière en Chine la même réputation, pour que jamais plus un Chinois n’ose même regarder un Allemand de travers26 !

                

                
                Voici un exemple de révulsion raciste, faite de mépris de l’inférieur, d’angoisse devant la menace et de dégoût devant l’étrange et l’étranger. C’est en des termes similaires que l’opinion publique allemande va être invitée, par la presse et par des lobbies politiques, à envisager les Noirs à partir de 1914.

                Grande Guerre et occupation rhénane : la catalyse du racisme anti-Noir

                Le topos d’une France noire ne date pas de 1914 : dès 1870, des unités prussiennes et allemandes ont eu à combattre des troupes coloniales issues de l’Empire français, nord-africaines et sénégalaises pour l’essentiel, ce qui suscite généralement de la réprobation en même temps qu’une dédaigneuse satisfaction. Si, en effet, la France en est réduite à aligner des Noirs pour combattre Germania, c’est qu’elle est tombée bien bas… Dans le même temps, la France est blâmée pour avoir violé un tabou : l’Europe est le champ clos des blancs, et il est malséant de mêler des Noirs et des Maghrébins aux querelles de leurs maîtres. Malséant et malsain : après la guerre russo-japonaise de 1905, qui voit une puissance de couleur vaincre la Sainte Russie, l’Europe prend conscience de sa vulnérabilité face à un monde qu’elle pensait dominer. Dès lors, l’engagement massif de troupes coloniales dans les tranchées françaises dès 1914 est l’objet d’une condamnation ferme de la part des Allemands, condamnation toute de dépit rageur (les Allemands ne disposent pas de telles troupes – sur le sol européen du moins –, ces troupes représentant un atout essentiel pour la puissance française) et d’ironie féroce : c’est donc bien la guerre de la civilisation contre la barbarie ! Les Français, qui prétendent se battre pour la culture et l’humanité, submergent l’Europe de leur sauvagerie coloniale.

                [image: ../Images/fig01.jpg]La sauvagerie contre la civilisation blanche : un dessin satirique allemand de 1916


                C’est le propos de cette une de l’hebdomadaire satirique Kladerradatsch (23 juillet 1916), qui représente un sauvage, manifestement cannibale (à en croire le crâne qu’il arbore en pendentif) dansant avec frénésie sur fond d’assaut de Noirs emmenés par un officier blanc : voilà « Comment on civilise l’Europe » (« Die Zivilisierung Europas »). La France, bien loin d’être l’honneur du monde civilisé, est la honte de l’Europe, qu’elle expose à la férocité et aux pulsions des animaux de son Empire. Au moins les Noirs et les Maghrébins ne foulent-ils pas le sol allemand, car l’armée impériale est, durant, quatre ans, bien installée en France.

                Cette situation change cependant à partir de novembre 1918 : la présence de troupes coloniales sur la rive droite du Rhin choque l’opinion publique allemande, attisée par des groupes nationalistes et traumatisée par la défaite. C’est de 1919 que datent les premières stigmatisations de la « honte noire » (schwarze Schande, schwarze Schmach)27, dénonciations véhémentes de la présence coloniale en Allemagne, surdéterminées par quelques fantasmes classiques du racisme colonial, comme le viol de femmes allemandes blanches par des soldats français noirs, dont la réalité n’est pas attestée au-delà de quelques cas statistiquement récurrents à chaque fois que, dans des contextes de victoire et d’occupation, une population civile éprouvée est mise en présence d’une soldatesque en quête de compensations psychiques et matérielles aux horreurs des combats. Qu’importe que les soldats noirs n’aient pas été plus violents, violeurs et pilleurs que d’autres : leur simple présence viole la terre allemande, et cette humiliation de l’homme blanc vient accentuer celle de l’homme allemand, vaincu malgré trente ans de rodomontades wilhelminiennes et quatre années de communiqués victorieux publiés chaque jour par l’état-major.

                [image: ../Images/fig02.jpg]Force noire et barbarie : un réquisitoire en images

Cette une du journal satirique Simplicissimus fait le compte de ce qui est reproché aux Français occupant le Rhin, les viols et violences figurant sur l’étendard du soldat : primate agressif et sanguinaire, le tirailleur colonial tient entre ses dents le même couteau que le bolchevique de l’époque, lui aussi souvent représenté sous les traits d’un grand singe menaçant. Le message est limpide : la France noire apporte à l’Ouest la même subversion des valeurs et les mêmes désastres que la Russie rouge à l’Est.

                La « honte noire » mobilise tout ce que l’Allemagne compte de groupes nationalistes et xénophobes : c’est d’ailleurs dans le contexte de cette année 1923 que se multiplient putschs et tentatives de coups d’État, au nombre desquels celle des nazis, en novembre. C’est en outre dans le sillage de ces événements qu’Adolf Hitler, condamné à servir une peine de forteresse pour atteinte à la sûreté de l’État, rédige Mein Kampf où il est, entre autres, question des Noirs et de la France.

                Un racisme anti-Noir classique ?

                Dans Mein Kampf, rédigé dans le contexte de l’après-crise de la Ruhr, les Noirs et la France sont confondus dans une même détestation, au point que les premiers deviennent synonymes de la seconde : elle est la puissance gâtée par l’histoire, dotée d’un vaste empire qui lui a permis de vaincre, mais qui va peut-être également signer son sort funeste. Hitler méprise une France qui, par sa faiblesse démographique, sa veulerie culturelle et son insigne manque de dignité, ne peut se passer de ses troupes coloniales : la France est, selon le néologisme qu’il affectionne, « vernegert » négrifiée. Puissance coloniale, elle est en passe d’être elle-même colonisée, subissant l’antique sort d’une Rome vaincue par ceux qu’elle avait vaincus, l’Oronte, selon Juvénal, se déversant dans le Tibre28 quand l’Empire conquiert et submerge à son tour la métropole.

                Quant aux Noirs eux-mêmes, Hitler les méprise souverainement : animaux inoffensifs en soi, ils ne deviennent dangereux que lorsqu’on les mélange au sang européen ou quand on se met en tête de les émanciper. À ce titre, l’extrait suivant de Mein Kampf est instructif :

                
                    On peut certes inculquer mécaniquement tout ce que l’on veut à un individu, de même qu’on peut dresser un caniche à faire tous les tours possibles […]. De temps à autres, dans une revue illustrée, on montre au bon bourgeois allemand que, çà et là, un nègre est devenu pour la première fois avocat, enseignant, voire prêtre ou ténor, ou que sais-je encore. Pendant que notre stupide bourgeoisie s’émerveille devant les résultats de l’éducation moderne, le Juif sait très bien comment exploiter tout cela pour justifier sa théorie de l’égalité des hommes […]. C’est une folie criminelle de dresser un demi-singe pour faire de lui un avocat alors que des millions de représentants de la plus haute race doivent végéter dans les places les plus indignes. C’est un péché contre la volonté du Créateur que de laisser autant d’êtres parmi les plus doués dépérir dans le marais prolétarien alors que l’on dresse des Hottentots et des Zoulous à grimper sur l’échelle des professions29.

                

                 La cause est, pour Hitler, entendue : les Noirs sont inaccessibles à tout processus de civilisation. Ils peuvent être « dressés », mais non cultivés : leur faculté d’apprentissage tient du réflexe et non de la réflexion – et c’est par consécution mécanique qu’ils sauront réciter une partition ou une section du Code pénal, de la même manière que n’importe quel chien de salon lève la patte dès que l’ordre lui en est donné. Tout cela relève du racisme le plus écrasant, certes, mais aussi, sur le fond, le plus banal – même si le ton, insultant, est particulièrement véhément. Plus que les Noirs, ce sont les M. Prudhomme allemands qui consternent Hitler, ceux qui vont s’extasier devant un Noir « dressé » et en conclure à la fatale doctrine de « l’égalité entre les hommes ». Et plus encore que les philistins allemands, ce sont les Juifs qui inquiètent Hitler car, prévient-il, ce sont bien eux qui exhibent des Nègres éduqués sur la piste du cirque médiatique pour promouvoir un égalitarisme qui les sert si bien en les émancipant partout et en les faisant accéder eux-mêmes aux plus hautes positions sociales.

                Dans sa violence, donc, Hitler ne défend pas un racisme anti-Noir différent de celui des racistes les plus brutaux d’avant 1914. Pour les nazis, les Noirs ne sont pas un danger s’ils restent à leur place : loin d’Europe, soumis aux Blancs, asservis à l’ordre colonial. Tant qu’ils sont hermétiquement isolés des Blancs et soumis à une stricte hiérarchie raciale, les Noirs ne représentent aucune menace. C’est au moment des Jeux Olympiques de 1936 que Hitler et la hiérarchie nazie, après une brève hésitation, précisent leur rapport aux Noirs. Dans un premier temps, il s’agit de montrer, par l’excellence des athlètes allemands, la supériorité nationale du Reich sur les États-Unis ou la France, et la précellence raciale des Blancs sur les Noirs. On sait que, si le premier objectif fut atteint (l’Allemagne est première au classement des nations), le second fut obéré par les performances du champion américain Jesse Owens, qui battit à la course et au saut les meilleurs compétiteurs « germaniques-nordiques », au grand dépit du Führer, tellement vexé qu’il en quitta sa tribune. Hitler se consola en adoptant une perspective polygénique radicale, c’est-à-dire en défendant qu’il existait une différence, non de degré humain (comme le défendaient les racistes classiques), mais de nature : Blancs et Noirs ne participent pas de la même substance biologique, il y a bien entre eux une différence spécifique, d’espèce. Albert Speer rapporte ainsi ces propos d’un Hitler à la fois raciologue et réformateur du CIO, formulant ses vœux pour les Jeux suivants, qui doivent se tenir en 1940 :

                
                    C’est une race primitive dont les ancêtres sont issus de la jungle. Ils sont donc plus athlétiques que les blancs, civilisés, et représentent […] une concurrence déloyale ; on devra donc les exclure des Jeux et des compétitions à venir30.

                

                 Ce polygénisme condescendant envers de grands animaux échappés de leur jungle n’est pas synonyme de douceur : si les Noirs sont tolérés quand ils savent rester à leur place (dans la jungle, les mines ou les champs de coton), ils sont l’objet des pratiques les plus violentes quand ils transgressent l’ordre racial – comme en témoigne la répression des Hereros.

                Une fois parvenus au pouvoir, les nazis, tout à leur passion antisémite, n’oublient pourtant pas l’occupation de la Ruhr et ce qu’ils considèrent comme les séquelles de la présence française sur le Rhin : les « bâtards rhénans » (Rheinlandbastarde), enfants issus des unions entre femmes allemandes et soldats des troupes coloniales françaises. Depuis 1933, une intense campagne de presse les vise, parallèlement à celle qui, dans le même temps, cible les malades mentaux pour préparer l’opinion à leur euthanasie. Les enfants métis sont considérés par les nazis comme malades, car le mélange des sangs dont ils sont issus produirait un détraquement nerveux et mental. Selon le quotidien de la SS, Das Schwarze Korps, les métis rhénans sont schizophrènes :

                
                    Deux êtres se combattent en eux […], une véritable schizophrénie qui s’exprime dans leur absence d’équilibre et de maîtrise. Malgré toute la bonne volonté dont on peut faire preuve, le caractère de ces êtres demeure, toute leur vie, contradictoire, déchiré31.

                

                 L’article s’attarde longuement sur les troubles comportementaux des enfants et adolescents métis : leur intranquillité supposée n’est pas due aux vexations et au rejet dont ils font l’objet (causes sociales et culturelles) mais à leur biologie trouble et aux défauts de la race noire (causes naturelles). Cette argumentation est un modèle de déterminisme biologique et d’ignorance des facteurs socio-psychologiques : « Ils sont difficiles à éduquer, récalcitrants, parfois mélancoliques et en partie dangereux dans leur vie pulsionnelle. Leur caractère rappelle grandement la jungle sauvage dont leurs pères ont jailli32 », à en croire l’auteur qui, faussement compassionnel, déplore que ces « 600 bâtards vivent aujourd’hui leur triste vie dans les villes du Rhin, malheureux témoins de cette trahison envers la race blanche33 » qu’a constituée la politique française d’occupation. La conclusion n’est pas explicite, mais elle peut être induite de la campagne en faveur de l’euthanasie des malades mentaux : mettre fin à une vie aussi misérable est un acte de réelle charité, en même temps qu’une action de défense raciale. On prévient la perpétuation biologique de cette anomalie naturelle : la Sonderkommission 3 de la Gestapo, créée en 1937, se charge de la stérilisation forcée des 600 à 700 métis repérés par les services du ministère de l’Intérieur du Reich.

                Noirs, Slaves et Juifs

                Si les métis doivent être biologiquement éradiqués (par la castration), c’est parce qu’ils représentent une violation des lois de la nature, et un danger éminent pour la race germanique : en 1943, Himmler recommande une attention particulière envers les Mischlinge juifs-aryens, qui unissent la malignité juive à la puissance créative et à l’excellence physique et intellectuelle des Aryens. Le métis, notamment le bâtard judéo-aryen, est ainsi un monstre qui conjugue les qualités de deux races pour combattre l’humanité nordique34.

                Il reste que les Noirs, en soi, ne sont pas l’objet d’un racisme de même nature que les Juifs. La tonalité du racisme anti-Noir des nazis est le mépris, et non la haine qui accable les Juifs. Les Noirs sont considérés comme une animalité brute et inoffensive, tant la stupidité les maintient dans une arriération qui les rend économiquement exploitables : par sa force physique, l’animalité noire est un facteur de production, un fond d’énergie bienvenu pour aménager un territoire sous la férule du colon allemand. Les Noirs, dans leur lointaine Afrique, ont donc un statut équivalent, sinon identique, à celui des Slaves en Europe, ressource indispensable à l’édification des colonies de l’Est. De manière significative, le Plan Général Est (« Generalplan Ost ») de la SS prévoit que la majorité des Slaves doit survivre, tandis que tous les Juifs doivent disparaître. Pareillement, on ne connaît aucun projet d’éradication biologique des Noirs dans les quelques textes, notes et plans nazis qui évoquent l’Afrique.

                La colonisation de l’Afrique, notamment en Deutsch-Ostafrika (aujourd’hui Tanzanie et Rwanda) est célébrée par le cinéma du IIIe Reich. Dans des films comme Die Reiter von Deutsch-Ostafrika (Les cavaliers de l’Afrique de l’est allemande, 1934) ou Carl Peters (1941), les Noirs apparaissent certes comme une population parfois hostile, mais aussi sous la forme de braves auxiliaires qui, régulièrement, servent sous l’uniforme allemand. Les Askaris, ces troupes indigènes employées par l’armée impériale allemande, sont ainsi célébrés par le film de 1934, qui rend hommage au seul général allemand invaincu de la Grande Guerre, Paul von Lettow-Vorbeck. Quatre ans durant, il sème ses poursuivants et résiste aux Alliés, avant d’être accueilli, en 1919, par une parade de la victoire à Berlin. Ses valeureux Askaris ne sont pas une « honte noire », car ils combattent comme Africains en Afrique, et non sur le sol européen. Mieux, l’un d’entre eux, Mohamed Husen, fait une belle carrière d’acteur dans l’Allemagne du IIIe Reich : on le voit tenir son propre rôle d’Askari dans Die Reiter, mais aussi, aux côtés de la vedette Hans Albers, dans Carl Peters. Y apparaît également Louis Brody, Camerounais à la riche carrière cinématographique, qui connaît un sort moins tragique que Husen, arrêté pour atteinte aux lois de Nuremberg sur l’interdiction des relations sexuelles avec des Aryennes et incarcéré à Sachsenhausen, où il meurt en novembre 1944. Sa vie résume de manière saisissante le rapport des nazis aux Noirs : utiles et tolérés, voire appréciés quand ils savent demeurer à leur place et qu’ils ne tentent pas de franchir les barrières raciales instaurées par la loi.

                Les Noirs, comme les Slaves, sont exclus des relations sexuelles et de la mixtion des sangs : seul le produit d’unions interraciales est appelé à terme à disparaître, par prophylaxie (prohibition des relations sexuelles, castration). Mais si les métis sont promis à la mort, la coexistence avec des Noirs (dans d’hypothétiques colonies africaines) est tout aussi possible que la cohabitation avec des Slaves (dans l’Empire colonial à l’Est). Cette analogie Noirs-Slaves n’est pas fortuite : la conquête et la colonisation de l’Est est pensée et planifiée dans les catégories de la colonisation européenne – colonisation continentale à long terme avec l’épopée germanique médiévale à l’Est, et colonisation plus récente, ultramarine, des puissances européennes qui considèrent l’Afrique et l’Asie comme des terræ nullius, des terres qui n’appartiennent à personne, car si l’on y rencontre des animaux à forme humaine, ceux-ci ont été incapables de mettre en culture des terres qui attendent donc toujours l’épée et le soc civilisateurs du colon. Il est de bonne politique d’utiliser et d’exploiter la biomasse présente comme ressource et fond d’énergie au service du projet de colonisation.

                Au contraire, la simple existence des Juifs est jugée impossible, dès l’été 1941 à l’Est, à partir de la fin 1941 dans toute l’Europe, et en 1942 jusqu’en Palestine, où un Einsatzgruppe de la SS devait assassiner les Juifs d’Orient dans le sillage de l’Afrikakorps35. Les Juifs sont considérés, non comme une animalité domesticable, comme une potentielle ressource servile, mais comme un agent biologique virulent, pathogène, dont le simple contact est infectieux : publications et documentaires à destination des troupes allemandes en Pologne et en URSS assimilent le Juif au typhus, pathologie mortelle et sournoise (l’agent en est invisible), dont seule la destruction physique totale peut préserver l’Aryen36.

                Il reste que les Noirs ne sont pas tout à fait des Slaves. Le préjugé ethnocentrique et l’entre-soi anthropologique ont leur importance ici : les Slaves ressemblent tout de même plus à des hommes que les animaux africains. Par ailleurs, si les Slaves sont les instruments passifs mais redoutables, une fois mis en branle, du judéo-bolchevisme à l’Est, les Noirs sont les armes de la démocratie occidentale de la ploutocratie juive à l’Ouest.

                Les nazis, dans les années 1920 et 1930, fustigent la négrophilie contemporaine, et mettent en avant la figure du Noir dès qu’il s’agit de conspuer une modernité moralement décadente et biologiquement dégénérée. En 1927, le NSDAP lance une campagne de protestation contre l’œuvre du compositeur autrichien Ernst Krener, Johnny spielt auf : cet opéra met en scène la concurrence de la musique classique et du jazz, incarnés par un violoniste blanc et par un musicien noir qui, in fine, fait danser tout le monde. La couverture du livret et l’affiche de promotion de cet opéra seront reprises et détournés en 1938, pour annoncer l’exposition « Entartete Musik » : c’est bien le même saxophoniste, habillé du même costume, qui est emprunté à Krener (exilé d’Autriche la même année, après l’Anschluss). La fleur qui orne le revers de sa veste est frappée, détail absent en 1927, de l’étoile de David : la musique dégénérée des Noirs est donc un poison instillé dans l’âme et la culture allemandes par les Juifs. Un an plus tôt, en 1937, l’exposition « Entartete Kunst » est annoncée par un buste censé résumer l’art africain et dénoncer l’influence africaine ou la complaisance africanophile des artistes contemporains : nez épaté, lèvres proéminentes, arcades sourcilières massives viennent signifier la présence de l’intrus africain dans le corps du peuple.

                L’influence noire révèle le caractère décadent de la modernité : le jazz, le primitivisme des arts figuratifs, Joséphine Baker sont des taupes vouées à miner l’édifice culturel allemand. Derrière tout cela, il y a l’agent, le maquignon ou le financier juif, qui envoie les Noirs au combat (sur le champ de bataille ou sur la scène du music-hall) contre l’humanité nordique et sa culture.
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                De ce point de vue, la couverture de ce numéro de l’Illustrierter Beobachter (1940) fusionne le racisme de 1914 et celui des nazis : un géant noir, au sourire cruel et libidineux, prend pied sur le Rhin (signalé par les ruines de ses châteaux et par la cathédrale de Cologne au second plan). Derrière lui, l’état-major français. À côté de lui, le Juif, son haut-de-forme huit-reflets de financier et, dans sa poche, un ouvrage de l’agence Havas, instrument de la propagande judéo-démocratique contre l’Allemagne.

                Qui dit propagande dit contre-propagande. Les nazis s’offrent ainsi le luxe de critiquer la France, la Grande-Bretagne et les États-Unis pour le traitement qu’ils réservent aux Noirs : le mensuel Neues Volk publie des reportages sur les conditions de vie sordides du Lumpenproletariat colonial dans le Paris des années 1930. Plus violemment, un grand nombre d’articles du Völkischer Beobachter et d’autres périodiques nazis fustigent la violence du racisme américain : discriminations et lynchages sont à l’honneur dans les colonnes nazies, qui approuvent les premières (elles ne sont que l’inscription, dans la loi, des hiérarchies naturelles) mais condamnent les secondes (inhumaines, elles sont fauteurs de désordres). Ces articles ironisent pesamment sur la « Doppelmoral » (double morale et double langage) de démocraties promptes à faire la leçon à l’Allemagne nazie mais plus brutalement racistes qu’elle ne l’est elle-même.

                *
* *

                
                Étudier la place des Noirs dans la vision du monde nazie et rappeler le sort auquel ont été soumis les métis permet donc de mieux comprendre le racisme nazi. En termes spatiaux, ou scalaires, on pourrait dire que les Aryens sont tout en haut, les Noirs tout en bas, et les Slaves à peine au-dessus. Quant aux Juifs, ils sont résolument ailleurs : la haine dont ils sont l’objet et l’angoisse que charrie l’antisémitisme nazi, la biologisation du discours qui les frappe, leur transformation en agents pathogènes prédisposent les agents nazis à leur éradication physique. Les Noirs ont un statut équivalent à celui des Slaves – à ceci près que les nazis se préoccupent plus des Slaves, situés dans l’« espace vital » du Reich, que des Noirs – : masses amorphes en soi, Noirs et Slaves ne sont dangereux qu’en tant qu’instruments des Juifs (à l’Est pour les Slaves, à l’Ouest pour les Noirs). Une fois privés de leurs maîtres sémites, ils composent une remarquable main-d’œuvre servile, utile aux projets du Reich. Seuls leurs métis sont promis à l’extinction. Dans ce contexte mental, les massacres de troupes coloniales par la Wehrmacht et les Waffen-SS en 1940 apparaissent comme l’expression d’un mépris raciste rendu virulent par la fatigue et l’angoisse des combats ainsi que du ressentiment, à la fois outré et haineux, provoqué par l’occupation de la Ruhr en 1923.

            

        


            Chapitre 3

            Les massacres de prisonniers noirs par l’armée allemande en 1940

            Raffael Scheck

            
                Les faits

                Durant la campagne de l’Ouest, en mai et juin 1940, les forces allemandes massacrent entre 1 500 et 3 000 soldats noirs après leur capture. Souvent, un officier donne l’ordre de séparer les soldats blancs des noirs ; après quoi les Noirs sont alignés le long d’un mur ou devant la lisière d’une forêt et mitraillés. Il arrive aussi que des soldats allemands prennent l’initiative en battant et tuant des prisonniers noirs jusqu’à ce qu’un officier intervienne et mette fin aux abus. Dans de nombreux cas, des soldats ou officiers allemands passent individuellement leur colère sur des prisonniers noirs, en toute impunité. En outre, des régiments ou même des divisions allemandes décident lors de certains combats de ne pas prendre de prisonniers noirs. Par la suite, les Noirs sont abattus même s’ils font signe de vouloir se rendre. Les exactions et les discriminations se poursuivent dans les camps de prisonniers. Les prisonniers noirs ne reçoivent souvent guère de nourriture et d’eau. Tout mouvement inattendu peut inciter un gardien à abattre un prisonnier noir, suspecté d’avoir tenté de s’évader ou d’avoir attaqué un gardien37.

                Les massacres se produisent surtout pendant la deuxième partie de l’offensive allemande à l’Ouest, le « Fall Rot » (« Cas rouge »), qui commence le 5 juin avec une grande attaque le long de la Somme et qui se poursuit quatre jours plus tard avec une autre attaque dans la région de l’Aisne. Pendant l’avancée foudroyante de l’armée allemande en mai et plus particulièrement durant les combats autour de Dunkerque, les exactions contre les prisonniers noirs sont rares, même si la division Totenkopf (Tête-de-mort) de la Waffen-SS massacre une centaine de prisonniers britanniques (blancs) et que quelques unités allemandes commettent des exactions contre des civils. Les prisonniers de l’armée allemande ne sont alors pas encore séparés selon leur « race ». Ils marchent tous vers l’Allemagne dans des colonnes mixtes, provoquant des remarques acerbes dans la presse allemande sur le « mélange racial » des ennemis de l’Allemagne nazie à l’Ouest38. Pour cette période, on ne relève qu’un seul massacre : à Aubigny (Somme), à l’est d’Amiens, des forces allemandes, très probablement les 13e et 9e divisions d’infanterie, tuent cinquante soldats blessés du 24e Régiment de tirailleurs sénégalais (RTS) le 24 mai et plusieurs autres tirailleurs blessés du 16e RTS les 26 et 27 mai, après des combats acharnés autour d’Aubigny39. Ces exactions sont difficiles à expliquer. Les documents des unités allemandes conservés n’en parlent pas. La propagande nazie contre les soldats noirs ne commence avec intensité que quelques jours plus tard (le 30 mai).

                Une première vague importante de massacres se produit à l’ouest d’Amiens, pendant les premiers jours de l’offensive allemande déclenchée le 5 juin. De nombreux prisonniers noirs sont battus et assassinés. Les unités allemandes sont, d’après les descriptions d’officiers français, mues par une rage folle contre les tirailleurs noirs. Les soldats allemands battent parfois les prisonniers noirs avec des ceintures et des coupe-coupes saisis sur eux jusqu’à ce qu’un officier allemand intervienne pour mettre fin aux brutalités. Mais, dans plusieurs cas, les officiers allemands donnent l’ordre de séparer les prisonniers par « race » et de fusiller les Noirs. Des officiers français capturés essayent parfois d’éviter un massacre, et ont rapporté leurs conversations avec des officiers allemands. Ces témoignages indiquent que les officiers allemands sont outrés que la France emploie ces soldats, qu’ils considèrent comme des sauvages. Les Allemands ont parfois menacé d’exécuter les officiers blancs commandant des soldats noirs dans ce secteur du front. Ils soutiennent que les officiers sont responsables du comportement « sauvage » de leurs hommes, et l’un d’entre eux a d’ailleurs été assassiné à la suite de ces discussions.

                Vers la fin de la guerre, un témoin noir, l’adjudant Édouard Kouka Ouédraogo, décrit les moments suivant la capitulation de son unité près de Cavillon (Somme), une vingtaine de kilomètres à l’ouest d’Amiens, le 5 ou 6 juin :

                
                    Les blessés sont achevés sur le champ avec un bon coup de pied, les valides sont abattus, ayant au préalable perdu leurs dents d’un coup de crosse. […] Des camarades tombaient, récompensés d’un coup de baïonnette car un Allemand ne se contente pas de tuer, il faut qu’il fasse quelque chose de plus qui horrifie et le satisfasse. […] Quelques blessés allemands nous furent présentés, qui demandaient vengeance et celle-ci fut faite sur quelques dizaines de prisonniers qui payèrent leur reddition de leur vie40.

                

                 Un groupe de tirailleurs sénégalais, après avoir défendu Airaines pendant trois jours, est aussi massacré après sa capture. Leur commandant, le capitaine Charles N’Tchoréré, du 53e Régiment d’infanterie coloniale mixte sénégalais (RICMS), est abattu par un soldat allemand lorsqu’il refuse de rejoindre les rangs des soldats noirs et demande à demeurer avec les autres officiers français41. Comme ailleurs, la résistance acharnée des tirailleurs dans des trous, des maisons abandonnées et des forêts, et dans une région que l’armée allemande pensait déjà avoir « nettoyée », inspire des demandes de « vengeance ».

                Une deuxième vague de massacres a lieu au sud d’Amiens, dans la région d’Erquinvillers (Oise), les 9 et 10 juin. Des tirailleurs, encerclés par plusieurs divisions allemandes, sont passés par les armes, et les Allemands massacrent aussi huit officiers blancs commandant des tirailleurs sénégalais et défendant leur présence en Europe. Toutefois, un médecin français, avec l’aide d’un soldat allemand, évite le massacre de douze tirailleurs blessés, abrités dans une cave42. Les victimes sont nombreuses. Les estimations vont de 100 à 600 soldats noirs assassinés, mais il est souvent difficile de distinguer entre ceux tombés au combat et ceux exécutés après leur capture.

                D’autres massacres se produisent dans la région de Bar-le-Duc (Meuse), à Feucherolles (Seine-et-Oise), dans l’Eure et dans la région de Chartres et Orléans entre le 15 et le 19 juin. À Bourmont (Haute-Marne), les Allemands fusillent une trentaine de prisonniers noirs après leur défense désespérée de la ville43. La dernière vague de massacres a lieu au nord de Lyon, les 19 et 20 juin. Horrifiés par une forte résistance et par des pertes inattendues à l’approche d’une ville qui avait été déclarée ouverte, les Allemands déchargent leur fureur sur les prisonniers noirs. Les défenseurs noirs du village de Chasselay et du couvent de Montluzin sont assassinés. Les Allemands mènent un groupement de prisonniers sur un pré, dans la commune des Chères, et invitent les soldats noirs à courir, comme s’ils tentaient de s’échapper. Tout de suite, deux chars, parqués au coin du pré, ouvrent le feu et écrasent les corps à terre en poursuivant les prisonniers tentant de s’échapper. Les Allemands font la chasse aux soldats noirs dans toute la région après cet événement, mais quelques trainards et blessés parviennent à se sauver avec l’aide de civils français. Comme dans l’Oise, quelques officiers français commandant des soldats noirs (dans ce cas, le 25e RTS) sont passés par les armes44.

                Les exactions contre les prisonniers noirs, et parfois aussi contre des Nord-Africains, se poursuivent dans les camps de prisonniers45. Le massacre de 41 prisonniers à Clamecy le 18 juin est peut-être la première exaction ayant lieu dans un camp. Elle fait suite à l’attaque d’un prisonnier africain contre un officier allemand du camp. L’officier donne l’ordre de fusiller ce prisonnier et, en représailles, vingt prisonniers africains choisis au hasard. Il choisit également vingt autres prisonniers – parmi eux quelques Nord-Africains – pour creuser les tombes des soldats fusillés, mais ceux-ci refusent : ils sont également fusillés. D’après un rapport, le prisonnier attaquant l’officier allemand a tenté de le mordre, ce qui aurait confirmé l’image allemande des soldats noirs comme « bêtes sauvages ». D’autres assassinats de prisonniers noirs, et parfois nord-africains, se produisent durant les derniers jours avant l’armistice et même après, mais rarement en groupe. Toutefois, la brutalité des sentinelles accompagnant les colonnes de prisonniers et gardant les premiers camps est bien connue grâce à divers témoignages et documents ; elle s’exerce sur tous les prisonniers, même les Britanniques, mais elle est très forte contre les Noirs46.

                Le nombre de soldats noirs massacrés pendant la campagne de l’Ouest est difficile à évaluer car les sources documentant avec précision les massacres sont incomplètes. Les informations viennent surtout des témoignages d’officiers français rassemblés par le gouvernement de Vichy pour comprendre les raisons de la défaite de 1940 et identifier des soldats méritant une décoration. Une autre source importante est le journal de marche des unités comprenant des soldats noirs, surtout les RTS et RICMS. Mais les témoignages sont parfois incomplets, car de nombreux journaux de marche des unités noires ont été perdus durant les derniers jours de la campagne. Quelques soldats noirs ont été témoins d’un massacre et en ont témoigné, comme Ouédraogo, mais, souvent, ces soldats ne peuvent fournir des informations précises sur la date, le lieu du massacre et le nombre de victimes47.

                Nous n’avons aucun document sur les situations où des unités allemandes décident de ne pas faire de prisonniers noirs, mais il existe ça et là des listes de soldats ennemis tués et faits prisonniers, qui montrent une forte disparité entre Noirs et Blancs, et de très rares confessions allemandes. En recensant tous les cas documentés, on peut dire qu’au moins 1 500 soldats noirs sont massacrés après leur capture. Mais, en considérant les nombreuses unités noires qui n’ont pas laissé de témoignage pendant les derniers jours de la bataille, il faudrait sans doute doubler ce chiffre48. En outre, le nombre de soldats noirs abattus dans les combats où les unités allemandes n’acceptent que la reddition de soldats blancs est impossible à déterminer, et les prisonniers noirs morts pendant les premières semaines de captivité n’ont jamais été comptabilisés car l’enregistrement officiel des prisonniers de l’armée française a duré des mois (la dernière liste de prisonniers ne fut publiée par le haut-commandement allemand qu’en juin 1941, un an après l’armistice). Il est donc souvent difficile de savoir si un soldat noir a été tué au combat ou abattu par un gardien après la capture.

                
                L’historien Peter Lieb a revu à la baisse mes estimations des massacrés (1 500-3 000), mais au vu des archives très incomplètes des unités françaises, je maintiens qu’elles sont prudentes. Une analyse des combats lors desquels des massacres ont eu lieu permet d’estimer le nombre de victimes49. Il faut aussi souligner que cette estimation ne tient pas compte des soldats noirs abattus à la suite de décisions d’unités allemandes de ne pas les épargner. Les listes allemandes des soldats morts et prisonniers, subdivisées selon la nationalité et la « race », montrent parfois une différence drastique entre soldats noirs et blancs : dans certains corps d’armée, mille soldats noirs sont tués pour une douzaine faits prisonniers, et, inversement, on a mille prisonniers blancs pour une douzaine de Blancs tués50. Il existe un témoignage allemand recueilli grâce aux enregistrements secrets de prisonniers allemands par les services secrets anglais : dans une conversation, un membre de la Waffen-SS parle de la peur des soldats français, provoquée par des rumeurs selon lesquelles la Waffen-SS ne faisait pas de prisonniers. En vérité, poursuit le soldat SS, on ne faisait que des prisonniers blancs mais pas de prisonniers noirs51.

                Un coup d’œil au taux de mortalité pendant la campagne de France indique que le risque de mort était fort pour les soldats noirs, surtout pour les tirailleurs sénégalais. D’après les chiffres les plus prudents, entre 40 000 et 60 000 furent engagés dans des combats avec l’armée allemande et on recense plus de 10 000 tués. En comparaison, le nombre total de soldats de l’armée française tués pendant la campagne de mai-juin 1940 fut compris entre 55 500 et 61 800, d’après une nouvelle statistique du Bureau des archives des victimes des conflits contemporains (BAVCC) de Caen (l’ancien chiffre était de 90 000 tués pour toute la période de septembre 1939 à juin 194052).

                Toutefois, il faut préciser que les massacres ne sont pas généralisés. Les Allemands, à la fin de la campagne de l’Ouest, ont fait de 16 000 à 20 000 prisonniers noirs.

                Les ordres et lois

                Quand l’armée allemande envahit l’Union soviétique le 22 juin 1941, elle porte des ordres de la SS, approuvés par le haut-commandement de la Wehrmacht, demandant l’exécution de certains prisonniers soviétiques, spécialement les commissaires politiques de l’Armée rouge. D’autres ordres et instructions suivent, exhortant les soldats allemands à être impitoyables envers les prisonniers soviétiques, décrits comme les porteurs d’une idéologie infernale et destructrice. Le modus operandi de l’armée allemande en Union Soviétique est donc criminel et brutal. Le fait que l’Union soviétique n’ait pas signé la Convention de Genève sur les prisonniers de guerre de 1929 ne peut être une justification car la Convention de La Haye de 1907, signée par l’Allemagne et la Russie, demande elle aussi un traitement digne et humain de tout prisonnier de guerre, et s’appliquait à l’Allemagne et à l’Union soviétique. En outre, la Convention de Genève, ratifiée par le gouvernement de Hitler en 1934, oblige tout État signataire à respecter ses conditions même s’il se trouve en guerre avec un État non signataire. Cette clause fut ignorée par tous les belligérants dans le contexte de représailles ; les États-Unis, par exemple, maltraitaient les prisonniers japonais, leur pays n’ayant pas ratifié la Convention de Genève. Comment se présente la situation juridique pendant la campagne de l’Ouest en 1940 ?

                Le cadre légal pour l’armée allemande, comme pour ses adversaires à l’Ouest, est donc la Convention de Genève. Le haut-commandement allemand l’avait rappelé aux officiers et soldats à maintes reprises de janvier 1939 à juin 1940 : la Convention de Genève demande un traitement humain de tous les prisonniers. Elle recommande de loger les prisonniers appartenant à différentes races dans des quartiers séparés (Article 9), mais ne justifie aucune discrimination autre que celle basée sur le rang militaire (les officiers ont certains privilèges), l’état physique ou psychique des prisonniers et leur qualification professionnelle. Contrairement aux Conventions de La Haye de 1899 et 1907, la Convention de Genève défend expressément toutes représailles contre des prisonniers (Article 2).

                Pendant la campagne de 1940, des soldats allemands et français parlent parfois d’un ordre de Hitler d’exécuter tous les prisonniers noirs, mais il n’existe aucun ordre allemand officiel visant à suspendre la Convention de Genève pendant la campagne de l’Ouest. Un ordre du Colonel Walther Nehring, chef d’état-major de la Panzergruppe Guderian, stipule néanmoins que les prisonniers noirs doivent être traités « avec la plus grande rigueur », et cet ordre a souvent été cité comme une invitation au massacre. En réalité, l’ordre de Nehring date du 21 juin 1940, après que presque tous les massacres ont déjà été commis, et Nehring indique seulement qu’il faut garder rigoureusement les prisonniers noirs en transit pour les camps de prisonniers. Il ne justifie en aucune façon les massacres, mais cet ordre reflète très probablement une expérience rapportée par de nombreux soldats allemands : de la lecture de leurs Mémoires, on apprend qu’ils craignaient que les tirailleurs les attaquent après avoir été désarmés – souvent en utilisant des coupe-coupes cachés, en feignant de dormir ou d’avoir perdu connaissance. Ces histoires sont peut-être vraisemblables car nombre de prisonniers noirs craignaient que les troupes allemandes ne les tuent. On peut comprendre que les prisonniers noirs, ayant entendu des rumeurs de massacres (et parfois en ayant été témoins), voulaient à tout prix s’évader53.

                Il existe même un ordre allemand demandant expressément de ne pas maltraiter les Noirs : le 19 juin, le général Ewald von Kleist avertit ses forces qu’elles opéraient maintenant dans des régions où la population civile n’avait pas fui et qu’il fallait donc agir avec plus de précaution qu’au nord de la France, où la majeure partie de la population avait quitté son domicile avant l’arrivée des Allemands. Kleist demande donc à ses hommes :

                
                    Chacun doit se rendre compte qu’il est responsable de la réputation et de l’honneur de l’armée allemande. […] Il faut que rien ne se passe qui pourrait être interprété comme ressemblant, même de très loin, au pillage, abus, viol, etc. Partout, il faut qu’on se comporte correctement envers les civils et les prisonniers. Le traitement des prisonniers, lui aussi, demande la supervision des officiers supérieurs. Pas de brutalités contre eux, les Noirs inclus, mais pas non plus d’avances amicales exagérées54.

                

                 Il est intéressant, voire ironique, que cet ordre, signé à Semur-en-Auxois, ait été proclamé pendant une journée qui compta de nombreux massacres de tirailleurs sénégalais et de Nord-Africains par les forces allemandes du secteur de von Kleist mais aussi ailleurs, comme les massacres du couvent de Montluzin et de Chasselay. Les unités coupables étaient sous les ordres de von Kleist : le régiment d’infanterie Großdeutschland et la division Totenkopf de la Waffen-SS55. La division Totenkopf est l’une des unités allemandes dont les chiffres de prisonniers et de tués montrent des différences drastiques entre tués et prisonniers noirs et blancs le 19 et 20 juin, indiquant une décision tacite de ne pas prendre de prisonniers noirs.

                On doit donc constater qu’aucun ordre écrit formulé par un officier allemand de haut rang ne permettait d’exécuter des prisonniers noirs. Les massacres pourraient-ils avoir été causés par une situation ambiguë ? Les recherches sur le traitement des prisonniers de guerre pendant les deux guerres mondiales ont démontré que le moment de capture est souvent équivoque et dangereux. L’historien Neil Ferguson a bien décrit ces dilemmes du soldat voulant se rendre et du soldat confronté à quelqu’un qui indique sa volonté de se rendre (prisoner’s dilemma et captor’s dilemma)56. Dans le premier cas, le soldat voulant se rendre soupèse le danger d’un combat continué contre la probabilité de survivre comme prisonnier. Est-ce que l’ennemi comprendra sa volonté de se rendre ? La respectera-t-il ? Si oui, est-ce que ses camarades la respecteront aussi ? Dans la situation inverse, le soldat confronté à un ennemi voulant se rendre peut-il soudainement surmonter l’inclination, presque automatique, de tuer ? S’il réussit, peut-il faire confiance à ce soldat qui lève les mains ? Ce soldat aurait-il simulé une reddition pour assaillir son gardien plus tard ? Que faire avec des prisonniers ? L’acte de les garder et de les mener vers l’arrière va-t-il compromettre la mission militaire actuelle ?

                Il y a sans doute des situations, en mai et juin 1940, où l’ambiguïté de la capture mène à des tueries. Le combat en corps-à-corps dans des endroits indéterminés, fréquent dans certaines batailles entre soldats allemands et tirailleurs sénégalais, permet peu de latitudes pour une reddition. Comment se rendre si le moindre mouvement ou bruit entraîne une agression foudroyante ? Si la reddition a été acceptée, qui va garder le prisonnier ? Qui va s’assurer qu’il ne reprend pas la lutte ? Ces situations compliquées existent pendant la campagne de 1940, et il est même des cas où un soldat noir raconte qu’il a tué un Allemand après avoir simulé une reddition. Toutefois, beaucoup de massacres de prisonniers noirs se déroulent après ce moment ambigu, et sont délibérés. Des officiers allemands séparent les prisonniers noirs des prisonniers blancs (et normalement aussi des Nord-Africains, des Indochinois, des Malgaches et des Antillais), les mènent ailleurs, et donnent l’ordre de les fusiller. Ces massacres suivent la bataille. Ils sont souvent conditionnés par la rage du combat, mais ont lieu après le moment équivoque de la capture.

                Les massacres se présentent donc souvent comme un acte de représailles pour des exactions supposément commises par les soldats noirs. Pendant la Première Guerre mondiale, les actes de vengeance et les représailles contre les prisonniers étaient très communs et pouvaient s’intensifier, créant des cercles de violences réciproques57. Le livret de solde des soldats allemands contenait une liste de dix règles de comportement au combat. Tandis que les règles numéro trois et quatre rappellent qu’il est interdit de tuer un ennemi qui s’est rendu et de maltraiter et insulter des prisonniers, la dernière règle viole la Convention de Genève en stipulant que les représailles doivent être autorisées par les hauts-commandements des troupes, tandis que l’article 2 de la Convention de Genève interdit toutes les représailles contre les prisonniers. La règle allemande sur les représailles est un héritage de la Première Guerre mondiale58. Il est possible que cette règle serve à fournir aux massacres commandés par les officiers une apparence de légalité, mais les officiers allemands savent que le massacre de prisonniers est toujours illégal.

                
                Comment expliquer les massacres ?

                Certaines situations favorisent les massacres. Le combat au corps-à-corps, souvent dans des lieux indéterminés (forêts ou maisons abandonnées) et dans des régions que l’armée allemande pensait être sous son contrôle, limite les possibilités de se rendre et inspire une peur et une rage difficiles à contrôler. Cette situation est typique pour les combats dans la Somme et dans la région de Bar-le-Duc. Le témoignage de soldats qui prétendent avoir été blessés par des soldats africains après leur capture (comme dans le rapport cité de l’adjudant Ouédraogo) ou avoir trouvé des camarades morts avec des blessures qui pourraient indiquer des mutilations délibérées, est souvent évoqué pour justifier le massacre de soldats noirs.

                Après la chute de Paris (le 14 juin), et en particulier après la demande d’armistice du maréchal Pétain, diffusée à la radio le soir du 17 juin, les Allemands ont tendance à interpréter le fait que les troupes noires résistent toujours comme un acte de trahison. Il n’y a aussi aucun doute que les unités les plus nazifiées sont celles qui commettent le plus de massacres. C’est le cas pour la division SS Totenkopf et pour le régiment d’infanterie Großdeutschland, qui était, avant la guerre, l’unité responsable de la protection du quartier du gouvernement à Berlin et qui est donc particulièrement fidèle au régime nazi59. Mais on relève une multitude d’unités allemandes impliquées, et la nature du combat et le degré de fanatisme idéologique ne sont pas les seuls aspects à considérer. Toutes les unités allemandes opposées à des forces noires dans des situations de corps-à-corps ou pendant les derniers jours de la campagne ne commettent pas des massacres. En outre, certains commandants allemands très dévoués au nazisme respectent parfois la Convention de Genève, même s’il s’agit de prisonniers noirs.

                Toutefois, la propagande allemande fournit aux troupes une autorisation de massacrer les prisonniers noirs. Cette propagande impose aux hommes de troupe une façon d’interpréter les combats qui se systématise au cours de la deuxième phase de la campagne de l’Ouest (après le 5 juin). Après quelques jours, les troupes allemandes commencent à considérer presque chaque cadavre allemand présentant des blessures graves comme un prisonnier mutilé par des soldats noirs60. L’image du soldat noir comme sauvage mutilant les prisonniers allemands se répand et vient « justifier » des massacres de soldats qui n’avaient même pas participé au combat, comme dans le cas de 14 prisonniers africains fusillés à Sillé-le-Guillaume (Sarthe) le 19 juin61. Il y a très probablement eu des mutilations de prisonniers allemands par des soldats africains, mais la Convention de Genève interdit toutes représailles, et les autorités allemandes n’ont jamais mené d’enquête au sujet de ces mutilations. L’idée du soldat noir comme sauvage, omniprésente dans les médias allemands, suffit comme « preuve ». Même les massacres à la suite des derniers combats sont motivés par la supposée perfidie des soldats noirs. Quand des unités allemandes rencontrent des troupes blanches qui se défendent pendant les derniers jours, ils respectent ces « combats pour l’honneur » et ne massacrent pas les prisonniers blancs, même si les combats coûtent cher à l’armée allemande62.

                L’image du soldat noir comme barbare et combattant illégitime était bien ancrée en Allemagne comme ailleurs. Les guerres coloniales en Afrique, comme les guerres américaines contre les Indiens en Amérique du Nord, avaient enraciné l’idée que l’« indigène » ne savait pas combattre comme un être civilisé et n’avait donc pas le droit de bénéficier des protections légales propres aux conflits entre États civilisés. Dans la mémoire allemande, les histoires d’atrocités commises par les Herero et les Nama pendant les rébellions anticoloniales en Afrique de l’Ouest allemande (l’actuelle Namibie) et en Afrique de l’Est allemande (à peu près l’actuelle Tanzanie), entre 1904 et 1907, avaient fait du guerrier noir un sauvage mutilant les prisonniers et les civils, et avaient fait douter du caractère humain de ces peuples. Il est vrai que les partis et la presse de la gauche allemande avaient démontré que la barbarie était plutôt du côté des forces allemandes qui supprimaient les rébellions avec une brutalité génocidaire, mais les histoires d’atrocités commises par les sauvages supposés étaient très répandues et fermement ancrées dans le discours public de l’Allemagne d’avant-guerre.

                L’utilisation de soldats noirs par l’armée française pendant la Première Guerre mondiale suscita donc des réactions outragées en Allemagne. La presse allemande accusa la France d’avoir mené au combat des « sauvages » qui collectaient des oreilles de soldats allemands et parfois mangeaient les prisonniers. La propagande allemande se servit de la présence de ces troupes « barbares » pour renforcer ses arguments contre l’accusation de barbarie allemande à la suite des exactions allemandes contre des civils en Belgique et dans le nord de la France pendant les premiers mois de la guerre. Il est probable que les troupes noires aient commis des mutilations de prisonniers – des rapports français indiquent que les soldats noirs arboraient parfois des têtes et oreilles de leurs ennemis – mais les rapports allemands furent exagérés. En tout cas, les combats entre Allemands et soldats français noirs sur le front de l’Ouest furent particulièrement durs, marqués par des exactions commises des deux côtés63.

                
                L’envoi de troupes coloniales en Rhénanie à la suite de l’armistice du 11 novembre 1918 provoqua une nouvelle campagne de propagande inspirée par le socialiste anglais E. D. Morel et organisée avec l’aide du ministère de l’Extérieur à Berlin. Les soldats coloniaux furent accusés d’avoir violé des femmes, des hommes et des enfants. La propagande, qui exagéra des incidents isolés et ignora les relations parfois amicales entre occupants et civils allemands, servit au gouvernement allemand pour délégitimer l’occupation du territoire allemand et le traité de Versailles. Face à des critiques internationales, la France, tout en niant les accusations, retira la presque totalité de ses soldats noirs des territoires allemands vers la fin de 1922.

                La presse nazie, encore faible au début des années 1920, participa à cette propagande. Une fois au pouvoir, les nazis établirent en secret un programme de stérilisation des enfants de femmes allemandes et de soldats noirs et nord-africains pour parer à un mélange racial qui, selon Hitler, avait mené à la dégénération de la France. Dans son texte programmatique Mein Kampf, Hitler prétendit que le stationnement de troupes coloniales en Allemagne était le résultat d’une conspiration juive et que la France elle-même était déjà si « négrifiée » qu’on pouvait la considérer comme un « État africain sur le sol européen ». Après l’arrivée au pouvoir de Hitler, la presse nazie fut d’abord muette au sujet de la France, la diplomatie allemande ne voulant pas irriter les pouvoirs occidentaux pendant une période durant laquelle l’Allemagne se réarmait rapidement (1933-39). Mais, après l’entrée en guerre du Royaume-Uni et de la France en réaction à l’invasion allemande de la Pologne en septembre 1939, la propagande allemande anti-française devint plus massive. Cette propagande se manifesta d’abord dans les journaux et magazines ultra-nazis et ultra-racistes, pendant que la direction officielle de la propagande allemande prônait toujours la modération envers la France, espérant pouvoir miner l’alliance entre la France et le Royaume-Uni. Toutefois, le journal Der Stürmer et la revue Das Schwarze Korps de la SS répétaient sans cesse que la France était un pays mourant et qu’elle ne pouvait maintenir sa puissance qu’en se mélangeant avec les peuples de ses colonies, ce qui conduirait à une dégénérescence encore plus rapide64.

                La propagande nazie contre la France devint plus radicale encore vers la fin du mois de mai 1940. Avec des forces britanniques en train de quitter l’Europe continentale, l’armée allemande se prépara à porter le coup final à la France. La propagande nazie avait jusque-là concentré ses attaques contre la Grande-Bretagne. Mais l’armée allemande se trouva soudainement en face d’une force presque entièrement française, et le ministre de la propagande Joseph Goebbels s’inquiéta de ce que le soldat allemand ne semblait pas haïr le soldat français avec assez de force. Au cours d’une réunion des dirigeants des médias nazis le 29 mai, Goebbels demanda donc une ligne plus incisive contre la France. Il ordonna de mettre l’accent sur la mémoire de la « honte noire » et sur la « barbarie » des soldats noirs. Encouragé par un coup de téléphone avec Hitler le 30 mai, Goebbels demanda aux dirigeants des médias de s’assurer que les Allemands, sous quinzaine, soient emplis de colère et de haine contre la France65.

                Les directives de Goebbels furent mises en œuvre immédiatement. Jour après jour, le Völkischer Beobachter et d’autres journaux allemands publièrent des articles accusant les troupes coloniales de mutilations sur les prisonniers allemands et menaçant de représailles. Un article du Völkischer Beobachter du 30 mai prôna assez ouvertement le meurtre de prisonniers coloniaux en guise de revanche : « Ces bêtes meurtrières ne se verront accorder aucun pardon ». La propagande de la « honte noire » connut une renaissance forte dans les journaux, et des rapports du front soulignèrent des pratiques bestiales de tirailleurs sénégalais qui sautaient des arbres et mordaient les soldats allemands à mort :

                
                    Leur soif animale de sang s’exprime dans des atrocités bestiales. Avec leurs couteaux longs et effilés, ils tentent de se défendre désespérément. Grinçant des dents, ils saisissent leurs fusils, même s’ils ont été laissés sous les blessés. Il faut les abattre un par un en haut des arbres ou dans les buissons.

                

                 La même propagande fut aussi diffusée à la radio et dans les actualités cinématographiques hebdomadaires. Bref, la population allemande fut inondée d’une vague de haine contre la France et surtout contre ses soldats noirs66.

                Les succès de cette propagande, d’après les espions de la police secrète, furent immédiats et écrasants. Les rapports bihebdomadaires sur l’opinion publique, élaborés grâce aux informations recueillies par les policiers du SD (Service de sécurité de la SS), montrent l’existence d’une vague de haine et d’indignation à travers tout le Reich, exactement selon les objectifs que Goebbels avait définis lors de la conférence du 30 mai. Le public allemand semble avoir exigé des représailles extrêmes contre les soldats noirs. Un rapport secret révèle un commentaire typique : « On devrait gazer toute cette racaille », et un autre cite des civils disant : « Ces bêtes noires devraient être abattues après leur capture67. »

                Toutes les informations indiquent que les soldats au front furent affectés par cette propagande de façon similaire. Pendant la période la plus intense de cette propagande raciste – du 30 mai au 8 juin –, de nombreux soldats allemands eurent le temps de lire les journaux et d’écouter la radio car la plus grande partie de l’armée allemande était en train de se préparer pour l’offensive contre la Ligne Weygand le long de la Somme (déclenchée le 5 juin) et dans l’Aisne quelques jours plus tard. Les journaux de marche des unités allemandes, les journaux privés des soldats, et les conversations d’officiers allemands avec des officiers français prisonniers, rapportées par ces derniers, reflètent l’offensive de propagande lancée par Goebbels. La propagande raciste laisse des traces claires et fortes dans les documents des soldats allemands en France au début de juin 1940. Pour des officiers, cette propagande autorise le massacre de prisonniers noirs. Si le journal quasi officiel du parti nazi et de l’Allemagne nazie, le Völkischer Beobachter, parle des soldats noirs comme de « bêtes meurtrières » indignes d’être épargnées, le massacre de prisonniers noirs peut apparaître comme une mesure de représailles légitimes, même si celle-ci viole la Convention de Genève.

                Mais, toutes les accusations de crimes de guerre (surtout les mutilations) formulées par les Allemands contre les soldats noirs n’étaient pas injustifiées. Dans les entretiens de Nancy Lawler avec d’anciens combattants ivoiriens, par exemple, un vétéran admet avoir témoigné des mauvais traitements infligés à des prisonniers allemands : « Tu pouvais faire mal à l’ennemi pendant qu’il était encore vivant – planter des clous dans sa main avant qu’il soit mort. J’ai vu cela. C’est la guerre68. » À Airaines, le 6 juin, un lieutenant français relate, après la capture de deux soldats allemands grièvement blessés : « Je dois dire qu’il m’a fallu intervenir énergiquement pour empêcher un tirailleur, coupe-coupe en main, de leur trancher la tête69. » Il est possible que des exactions se soient produites lorsqu’un officier n’était pas présent ou ne voulait pas intervenir. Un officier français capturé près d’Airaines rapporte, après le massacre des défenseurs noirs de la ville : « Un officier allemand me montre les cadavres de trois Allemands qui ont eu la tête coupée au coupe-coupe dans la matinée70. » Quelques tirailleurs avaient été recrutés dans des régions où la décapitation rituelle des ennemis capturés faisait partie des traditions guerrières71.

                L’ouvrage de Julien Fargettas sur les tirailleurs sénégalais pendant la Seconde Guerre mondiale avance d’autres exemples. Le « nettoyage » d’un village par les tirailleurs, par exemple, put se faire sans prendre de prisonniers. La collection de trophées de guerre à partir d’éléments humains semble aussi avoir été « une pratique existante dans les unités noires ». Un civil rapporta avoir vu des colliers d’oreilles humaines autour des cous de certains tirailleurs sénégalais. En outre, les officiers français ne semblent pas toujours s’opposer aux décapitations de prisonniers allemands par des tirailleurs avec des coupe-coupe. Fargettas souligne en outre que des tirailleurs sénégalais qui combattent contre les Allemands en 1944, par exemple à Elbe et à Toulon, commettent des actes de vengeance en passant les prisonniers allemands par les armes72.

                L’importance de la propagande anti-Noir pour le régime nazi

                La propagande anti-Noir du printemps 1940 ne déclenche pas seulement les massacres de tirailleurs sénégalais. Elle a aussi des répercussions importantes pour l’Allemagne nazie qui sont mal connues, faute de recherches sur ce sujet. La propagande anti-Noir diabolise les soldats noirs, mais elle prend aussi pour cible la « qualité » raciale des Français, ainsi lorsque Hitler parle de la France comme d’un État « négrifié ». Il faut considérer que le régime nazi s’efforçait toujours d’enseigner au public allemand la manière d’interpréter les événements politiques avec un regard racial et selon un nouveau système éthique73. La victoire allemande de 1940 apparaît donc comme une réalisation de l’idéologie nazie. La propagande anti-Noir du printemps de 1940 définit la France, et implicitement l’Allemagne, selon des catégories raciales. La victoire allemande à l’Ouest, perçue presque comme un miracle, semble donner un sens à la défaite de 1918. Cette victoire offre donc au régime nazi une occasion superbe pour ancrer son idéologie raciste au centre du discours public en Allemagne.

                Il faut se rappeler d’abord que la guerre de 1940 était, pour les Allemands, une continuation et une justification du conflit de 1914-1918. En mai et juin 1940, l’armée allemande traverse entièrement la région comprenant l’ancien front de l’Ouest de la Première Guerre mondiale. Pour nombre de soldats allemands, la guerre de 1940 offre ainsi une rencontre avec des lieux portant la mémoire de 1914-1918 : pour les hommes les plus âgés, surtout pour les officiers, cela peut être un endroit où ils ont lutté ou parfois un cimetière avec les tombes de leurs camarades. Les soldats plus jeunes sentent souvent un lien avec le passé en traversant des villages où leurs pères et oncles ont lutté et parfois les champs de bataille où ils ont été tués. De très nombreux mémoires et journaux privés de soldats allemands indiquent ce lien intime avec la guerre précédente74.

                En franchissant la frontière franco-belge, par exemple, le général Frido von Senger und Etterlin découvre une route sur laquelle il a voyagé en 1914 et trouve la tombe de son frère75. L’historien Kleo Pleyer, bien qu’Allemand des Sudètes et donc ancien combattant de l’armée austro-hongroise, note après avoir remarqué les gigantesques cimetières allemands de la Grande Guerre en Picardie et dans la Somme : « Ici, les pères tombés pensaient au jour où leurs fils passeraient, marchant vers l’ancien but de la Guerre mondiale76. » Un certain major F. M. reconnaît une région où il a lutté en 1917 et imagine pouvoir dire à sa famille :

                
                
                    J’ai été de la partie pendant la Guerre mondiale, quand nous avons perdu la guerre, mais j’ai aussi été de la partie quand nous l’avons gagnée d’une manière extrêmement rapide77 !

                

                 Dans le même sens, l’écrivain nazi Edwin Erich Dwinger, sur les rives de la Somme, suppose une continuité entre le conflit de 1914-1918 et la guerre de 1940 :

                
                    Ceci n’est pas du tout une nouvelle guerre pour nous ; nous continuons simplement la guerre précédente ! Il n’y avait pas de paix pour nous. Il y avait seulement un armistice. Maintenant la même offensive continue qui s’était enlisée ici au printemps 191878.

                

                 L’écrivain Ernst Jünger, auteur de récits populaires sur la Première Guerre mondiale, exprime lui aussi son étonnement à propos du contraste entre l’échec de la Grande Guerre et le succès de 1940 ; affecté à une unité arrière en 1940, il note le 22 mai :

                
                    En marchant nous apprîmes […] les nouvelles des succès foudroyants de notre offensive. J’étais très surpris. La ténacité du front était devenue un dogme pour moi après des centaines d’expériences79.

                

                
                Pour les soldats plus jeunes, la campagne de 1940 implique souvent un dialogue avec une génération qui a souffert âprement lors du précédent conflit. Le mitrailleur Heinz Braukämper n’avait jamais connu son père, tué sur le front de l’Ouest trois mois après avoir épousé la mère de Heinz. En passant par le Chemin des Dames, il trouve des casques et baïonnettes allemands rouillés et remarque : « Ainsi nous sommes sans cesse confrontés à l’expérience plus dure de nos pères80. » La presse nazie renforce ce lien avec la guerre précédente en claironnant les noms des grands lieux de bataille de 1914-1918 récemment conquis par les troupes allemandes et en soulignant que le « Führer » lui-même a, vingt-cinq années plus tôt, participé à des combats acharnés dans des endroits qui, maintenant, semblent tomber dans l’escarcelle de l’armée allemande à une vitesse étonnante81. Bref, les événements de 1940 apparaissent aux Allemands comme un miracle en comparaison de la défaite subie à l’issue de la guerre de 1914-1918. La victoire de 1940 semble donner un sens à d’affreuses souffrances passées, restées sans rédemption. Naturellement, les militaires français de 1940, eux aussi, ont la campagne de 1914-1918 en tête. Mais pour eux, il n’y a aucune rédemption dans une guerre que la victoire des pères aurait dû rendre caduque82.

                Les victoires, comme les défaites, demandent des explications. La propagande nazie exploite la victoire comme un fait historique dû au génie militaire du « Führer ». La guerre de 1940 est exactement le type de succès qu’un régime charismatique tel que celui de Hitler demande de temps en temps pour compenser une fondation constitutionnelle fragile83. Mais les médias allemands se hâtent aussi d’expliquer la victoire dans le cadre de l’idéologie raciale. Ils maintiennent que la France, affaiblie par son libéralisme politique et sa permissivité sociale depuis 1789, a enfoncé les barrières biologiques entre sa souche germanique et des races inférieures. Selon l’idéologie nazie, le mélange racial entraîne toujours une détérioration de la qualité génétique d’une population. Par conséquent, les Français, affaiblis davantage par les pertes graves de 1914-1918, étaient devenus un peuple métis, donc incapable de jouer un rôle créatif dans l’histoire. Le désastre de 1940 est alors, aux yeux des nazis, la punition du peuple français pour la suppression de son élément germanique. Souvent, la propagande nazie insinue que les Juifs sont coupables de cette dégénérescence. Une cible privilégiée est le ministre français Georges Mandel. En tant que ministre des Colonies de 1938 à 1940, il aurait mobilisé de la « chair à canon » dans les colonies. Devenu ministre de l’Intérieur le 18 mai 1940, Mandel aurait voulu dégrader la population française par le mélange racial afin de soumettre la France à un régime juif international84.

                En observant les masses de prisonniers de guerre en mai et juin 1940, les correspondants de guerre allemands expriment souvent leur étonnement face à la multiracialité des forces ennemies. Un article du Völkischer Beobachter du 25 mai 1940 tente de catégoriser les prisonniers selon des types raciaux, affirmant que leur seul point commun est la couleur de leurs uniformes85. Cet étonnement se transforme aussitôt en colère, suivant les directives les plus âpres de Goebbels et Hitler : le 31 mai, le même journal parle d’une France « négrifiée et bâtardisée », et le lendemain il prétend : « Sans aucune résistance, le peuple français absorbe ce fleuve de sang des races sombres86. » Le 5 juin, le même journal s’exclame : « Parmi les prisonniers : 47 peuples et races ! », et donne des exemples du prétendu barbarisme des soldats noirs, tout en soulignant l’assimilation des Français blancs aux Noirs87. Un autre article signale que la France est devenue « le paradis de la mûlatrisation, où des Américains qui refusent de s’asseoir à la même table qu’un nègre dans les cafés de Paris sont arrêtés et expulsés88. » Plusieurs journaux colportent que le gouvernement français a même encouragé les Françaises à rendre aux soldats noirs certains services. Dans un article intitulé « Le moloch noir », la Freiburger Zeitung déclare :

                
                    Nous éprouvons de la pitié envers un peuple mourant et en chute libre quand nous apprenons que les Français lancent sans regret leurs propres femmes elles-mêmes à ces molochs noirs. […] Personne en France ne semble plus avoir aucun sentiment de dignité. Toute fierté de la race a disparu, et on ne ressent probablement plus de honte. Nous, les Allemands, au contraire, nous comprenons pourquoi […] un peuple biologiquement si souillé doit s’effondrer avec une nécessité fatale89.


                

                
                Selon Rosenberg, qui s’est proclamé idéologue en chef du parti nazi, la mulâtrisation de la population française est tellement avancée qu’il n’y a à proprement parler plus de Blancs ou de Noirs en France : on peut seulement parler de « Nègres blancs ou Nègres noirs ». La France entendait « africaniser » l’Europe et « mulâtriser » l’Allemagne : la victoire allemande a donc sauvé la culture européenne et prévenu une « irréparable contamination de la race90 ».

                La propagande visuelle souligne les mêmes idées. Les actualités projetées dans les cinémas allemands chaque semaine (la Wochenschau) montrent souvent des groupes de prisonniers noirs et nord-africains, accompagnés d’un commentaire cynique sur les prétendus défenseurs de la civilisation européenne et sauveurs de la France. La caméra et le commentaire font paraître ces hommes, en réalité épuisés, affamés et souvent malmenés, comme des êtres perfides, sauvages et dégénérés. Parfois, les Noirs sont contraints à exécuter des danses tribales suggérant des rites « barbares91 ». Même message dans les images imprimées : une caricature intitulée « La France sauve la culture » montre un soldat blanc français regardant son reflet, noir, dans un miroir. Une autre caricature, « Masques vrais », insinue que les femmes blanches en France aiment se livrer à des Noirs et des Indochinois, leur rencontre étant facilitée par un Juif. La couverture d’un numéro hors-série du magazine Illustrierter Beobachter présente, sous le titre « La culpabilité de la France », un soldat noir flanqué d’un Juif et d’un officier français blanc dans un paysage marqué par la guerre. Le soldat noir tient en main le drapeau tricolore sur lequel est inscrit « Liberté Égalité Fraternité92 ». Le journal Der Stürmer présente un dessin d’un soldat noir embrassant Marianne qui semble se livrer à lui dans une pose séduisante. À l’arrière-plan figure un Georges Mandel souriant. Des images publiées après la campagne mettent souvent en contraste des soldats allemands blonds, souriants et en bon ordre, et des soldats de couleur dans des poses peu flatteuses, avec le sous-titre cynique : « Les prétendus défenseurs de la culture93 ».

                Cette propagande reflète la pensée de Hitler dans Mein Kampf94. Même si Hitler cherche à relativiser les passages anti-français après son arrivée au pouvoir, des penseurs racistes comme Bernhard Pier et Ewald Mangold avancent des analyses de la composition raciale des Français et estiment que la race germanique a été écartée depuis le XVIe siècle par des races inférieures. Le coup de grâce pour la race germanique en France fut la révolution de 1789, parce qu’elle refoula l’influence de l’aristocratie germanique et valorisa une pensée égalitaire qui permit aux Juifs, et plus tard aux gens de couleur, de se mélanger aux Français « blancs95 ». Avant la guerre de 1940, cette pensée est limitée aux médias et aux idéologues les plus extrêmes, comme le journal des SS, Das Schwarze Korps, ou Der Stürmer, mais la campagne médiatique de 1940 l’injecte dans le courant dominant de l’opinion publique allemande96.

                Par contraste, le régime nazi proclame qu’il a mis fin à la dégradation biologique de la population allemande et l’a purgée d’éléments étrangers et dangereux, tels les Juifs. La loi nazie sur la stérilisation eugénique a été promulguée le 14 juillet 1933, en référence délibérée à la Révolution française et au fondement idéologique de la Troisième République97. Deux ans plus tard, les lois de Nuremberg lient la nationalité allemande à une souche aryenne, même si la définition de cette souche reste vague. Dans son livre Life and Death in the Third Reich, Peter Fritzsche démontre l’effort continu du régime nazi pour inciter les Allemands à se définir par des catégories raciales et à éprouver les théories sur la hiérarchie des races98. Fritzsche parle des « passeports des aïeux » pour lesquels chaque Allemand doit procurer la preuve d’une souche aryenne, mais peu de la dimension internationale de cette campagne médiatique. Cependant, l’accent mis par la propagande sur la multiracialité de l’armée française, et de la France en général, sert, en 1940, à justifier l’idéologie raciale nazie et permet, par ailleurs, d’influencer les Allemands afin qu’ils interprètent les conflits internationaux selon cette propagande raciale. La défaite de la France apparaît comme le résultat d’une politique de mélange racial ainsi que d’une tolérance et d’une égalité découlant des idées de 1789.

                Il faut souligner aussi que la propagande anti-Noir augmente l’hostilité de civils allemands envers les quelques centaines de Noirs résidant en Allemagne, surtout des Africains venus des anciennes colonies allemandes et leurs descendants. Un spectacle itinérant composé de Noirs allemands, la Deutsche Afrika-Schau, doit être fermé à cause de plaintes et d’agressions de la part de civils allemands. Une étude de la vie d’anciens Camerounais en Allemagne montre que ces gens font l’expérience d’une animosité plus grande après mai 1940 et souffrent davantage de brimades officieuses. La police allemande, souvent à la suite de dénonciations, se livre à des arrestations arbitraires et pratique même des déportations vers les camps de concentration. Les Noirs sont facilement catégorisés comme des « asociaux », ce qui suffit pour une arrestation et parfois pour une déportation sans aucun contrôle de la justice99.

                Les enquêtes juridiques

                Après la guerre, la justice française diligente plusieurs procès contre des militaires et civils allemands, mais les crimes commis durant l’Occupation et le combat contre les Français Libres bénéficient d’une attention supérieure à celle accordée aux crimes allemands commis pendant la campagne de 1940. Les massacres de prisonniers noirs sont connus en France en 1945, et quelques enquêtes sont entamées. Toutefois, les commissions d’enquête poursuivent les recherches sans enthousiasme et les abandonnent rapidement100.

                Une enquête soutenue est commencée en 2006, en réaction à un article sur les massacres que j’avais publié dans le journal allemand Die Zeit le 12 janvier 2006 et qui suscita une réponse médiatique assez forte. Le bureau allemand dédié à la poursuite des crimes nazis, la Zentrale Stelle der Landesjustizverwaltungen (Office central des administrations judiciaires des Länder, ZST), à Ludwigsburg, me contacta et me demanda de les aider pour instruire une enquête. D’après la ZST, qui s’est occupée récemment aussi des procès contre des gardiens des camps de concentration et contre des officiers allemands accusés de crimes contre des civils en Italie, les massacres de prisonniers noirs ne constituent pas simplement des crimes de guerre aujourd’hui périmés mais des crimes nazis pour lesquels il n’y a aucun délai de prescription. Je mis à la disposition des avocats de la ZST tous les documents que j’avais trouvés.

                L’enquête procéda lentement en raison des travaux de traduction (les documents en langue française durent être traduits en allemand). Au vu des difficultés documentaires, la ZST décida de mettre l’accent sur quelques concentrations de massacres, évoquées dans mon livre, et impliquant les mêmes unités allemandes. Après deux années de recherches, la ZST avait surtout collecté des informations sur les concentrations de massacres dans la région d’Erquinvillers (Oise) et dans la banlieue lyonnaise. Les mêmes unités allemandes furent impliquées dans les deux cas, à savoir la 3e et la 15e compagnies du régiment d’infanterie Großdeutschland. Ce régiment, auquel d’autres exactions avaient déjà été imputées lors d’une autre enquête de la ZST, était donc visé. Comme les massacres furent souvent commandés par des officiers, la ZST chercha des officiers encore vivants de ces deux compagnies et trouva trois hommes, dont qualifié comme suspect et deux qualifiés comme témoins. Le suspect était un certain Gerhard Heinrich Gerbener, né en 1914 et habitant Münster. Un des témoins habitait l’Allemagne et l’autre le Canada. Naturellement, Gerbener et les officiers interrogés comme témoins nièrent toute participation et prétendirent n’avoir eu aucune connaissance des massacres. Néanmoins, le procureur de la ZST chargé du cas m’assura à l’été 2010 qu’il disposait d’assez de documents pour commencer un procès, mais Gerbener et les deux témoins (nés en 1914 et 1917) décédèrent au cours de l’enquête. La ZST décida donc de la clore en 2012101.

                *
* *

                La grande majorité des victimes des massacres de prisonniers en 1940 sont des tirailleurs sénégalais. Même si l’on accepte que, dans quelques cas, ces soldats aient commis des mutilations de prisonniers allemands, l’analyse de la ZST – à savoir qu’il s’agit de crimes nazis, d’assassinats motivés par un racisme meurtrier – est correcte. La propagande des médias nazis, lancée délibérément par Goebbels et Hitler, mène les soldats allemands à interpréter la façon qu’avaient les soldats noirs de se battre comme illégitime et sauvage et leur donne quasi explicitement l’autorisation de commettre des massacres. Ceci est évident si l’on compare la réaction allemande dans les mêmes situations en face de soldats blancs : les Allemands respectent la résistance opiniâtre et les combats « pour l’honneur » si les combattants sont blancs, mais les considèrent comme perfides si les acteurs sont noirs.

                Toutefois, la propagande n’excuse pas les officiers et les soldats qui commettent des exactions contre les prisonniers. La validité de la Convention de Genève est sans cesse rappelée aux officiers et aux hommes de troupe. Le fait que de nombreux officiers – parmi eux des nazis convaincus – comprennent qu’il faut bien traiter tous les prisonniers indique une certaine liberté de jugement. D’autant plus faut-il condamner ceux qui prennent au pied de la lettre les rumeurs de mutilations et qui commandent une exécution sans investigation quand il y a des preuves de mutilations, violant l’article 2 de la Convention de Genève. Mais, les premiers étaient probablement la majorité : l’armée allemande détient entre 16 000 et 20 000 prisonniers noirs après l’Armistice ; le nombre de prisonniers capturés est donc beaucoup plus grand que celui des prisonniers assassinés.

                Les massacres de prisonniers noirs en 1940 s’inscrivent dans la continuité de la « barbarisation » et de la nazification des forces armées allemandes. Des exactions ont lieu en Pologne en septembre 1939, et beaucoup d’officiers punissent les soldats qui en sont responsables. Toutefois, Hitler prononce une amnistie pour pratiquement tous les crimes contre les civils et prisonniers polonais en octobre 1939. Il légitime donc une autre façon de combattre qui s’oppose aux normes internationales, plus ou moins partagées par l’armée allemande. Les massacres de prisonniers noirs constituent une nouvelle étape dans cette « barbarisation » de la Wehrmacht, qui atteint son paroxysme durant la guerre avec l’Union soviétique à partir de juin 1941, même si la motivation pour les massacres en France n’est pas génocidaire, contrairement aux atrocités en Europe de l’Est. La propagande anti-Noir est lancée pour inciter les soldats allemands à haïr les Français, mais elle s’inscrit dans les initiatives nazies visant à renforcer et justifier les principes idéologiques du régime devant la population allemande. Pour les médias allemands, la campagne de l’Ouest est la victoire d’une race allemande qu’Hitler avait « purifié » depuis 1933 contre une France vouée à l’égalité et au mélange racial.

            

        


            Chapitre 4

            Une étrange captivité : le trajet des prisonniers de guerre coloniaux et nord-africains après 1940

            Raffael Scheck

            
                Les soldats de couleur capturés par l’armée allemande en mai et juin 1940, soit entre 90 000 et 100 000, connurent une captivité assez différente de celle des soldats « blancs » de l’armée française. D’abord, un certain nombre de soldats noirs, et parfois aussi des Nord-Africains, furent massacrés juste après la capture ou abattus pendant des combats où les forces allemandes ne prenaient que des prisonniers blancs. Ensuite, pendant les premières semaines de captivité, les prisonniers de couleur furent les victimes d’exactions et de brimades arbitraires par leurs gardiens. Environ 40 000 prisonniers de couleur furent transférés en Allemagne avec les soldats blancs des armées française et britannique, mais la majorité de ces prisonniers fut renvoyée en France occupée après quelques mois. Une minorité (environ 3 000, surtout des Nord-Africains) resta en Allemagne, retenue dans des camps spéciaux affectés à la propagande allemande102 ou parce qu’ils ne furent pas reconnus comme prisonniers de couleur (un nombre inconnu de prisonniers « indigènes » nord-africains furent pris pour des « Blancs »)103.

                La majorité des prisonniers de couleur resta installée en France dans les camps allemands, les Frontstalags, qui se vidèrent de prisonniers blancs envoyés en Allemagne en même temps qu’ils admirent les prisonniers de couleur rentrés d’Allemagne. Les prisonniers des Frontstalags étaient alors majoritairement des Nord-Africains (de 60 à 66 % au début) et des coloniaux (environ 30 %, dont le plus fort contingent était les 16 000 à 20 000 tirailleurs sénégalais). On y trouvait même quelques centaines de citoyens français résidant en métropole mais considérés comme hommes de couleur104. Un d’entre eux était Léopold Sédar Senghor, agrégé de grammaire et professeur au lycée Marcelin-Berthelot à Saint-Maur des Fossés, près de Paris. Senghor était né au Sénégal mais devenu citoyen français avant la guerre, et avait servi dans des unités recrutées en métropole, et non avec les tirailleurs sénégalais105.

                La captivité des prisonniers de couleur durant cette période était différente parce qu’ils étaient installés en France, non en Allemagne, donc au milieu d’une population civile plus solidaire. Être prisonnier en France pouvait constituer un avantage parce que ces prisonniers étaient plus facilement accessibles pour les services de secours français gouvernementaux et privés et parce que la solidarité de la population civile permettait davantage d’évasions106.

                Le traitement des prisonniers de couleur, surtout des Noirs, s’était beaucoup amélioré, ce qui exige une explication au vu des tendances tout à fait contraires concernant le traitement des groupes « raciaux » stigmatisés par l’Allemagne nazie. Certes, les prisonniers de couleur en France ne bénéficiaient pas de la relève, qui libéra une partie importante des prisonniers blancs, et ils étaient bien moins concernés par l’application allemande des autres accords de libération négociés par le Service diplomatique des prisonniers de guerre (SDPG, ou Mission Scapini) et par le gouvernement de Vichy, comme la libération des pères de famille avec quatre enfants. En dépit de cette discrimination, les prisonniers de couleur en France occupée étaient libérés en plus grande proportion que les prisonniers blancs en Allemagne. Les Allemands renvoyèrent 10 000 Nord-Africains pour des raisons de propagande en décembre 1941, et ils étaient assez généreux en ce qui concerne les réformes des prisonniers d’outre-mer pour cause de maladies. Senghor, par exemple, fut réformé en février 1942 après une maladie. De plus, les Allemands étaient réticents à rattraper les évadés réfugiés en zone libre – même après l’occupation de cette zone en novembre 1942. Le nombre de prisonniers de couleur dans les frontstalags diminua donc assez rapidement : ainsi, les frontstalags ne comptaient que 30 000 prisonniers à la fin du mois de juillet 1944. La grande majorité des prisonniers de couleur, plus des deux tiers du total, avait été libérée ou s’était évadée (le taux de mortalité n’est pas exactement connu, mais il était de moins de 5 % pendant la période des inspections par la Mission Scapini, entre février 1941 et juillet 1944). Par comparaison, près d’un million de prisonniers blancs (1,6 million au début) étaient toujours en Allemagne au début de l’année 1945107.

                Environ la moitié des prisonniers de couleur encore en frontstalags en juillet 1944 fut libérée par les armées alliées durant l’été et l’automne 1944, mais l’autre moitié transférée en Allemagne dans des conditions dangereuses et souvent inhumaines, au fur et à mesure de l’avancée des Alliés. Cette période (1944) est la moins bien documentée en raison des conditions extrêmes régnant dans une Allemagne confrontée à une défaite totale.

                Le premier transfert en Allemagne

                Les rapports sur les marches des prisonniers coloniaux et nord-africains vers les camps et sur la situation dans ces camps confirment qu’un traitement brutal, voire sadique, se poursuivait après la capture, surtout pour les Noirs. Le nombre des prisonniers de couleur morts à la suite de massacres ou de conditions de détention épouvantables dans les jours suivant la capture n’est pas connu. Le transport du front vers les camps situés en Allemagne prit beaucoup de temps et se déroula dans des conditions très dures, les systèmes routier et ferroviaire ayant été détruits lors des combats. L’inscription des prisonniers se déroulait très lentement en raison de leur nombre élevé, et les camps provisoires ne furent pas bien inspectés par le CICR. Le personnel des États-Unis, la puissance protectrice de la France, ne fut admis dans les camps de la France occupée qu’une fois, en septembre 1940, après que les abus les plus douloureux se furent déjà produits108. Les rapports des prisonniers et des civils parlent de faim, de soif, du froid, et de gardiens souvent très durs. Les conditions étaient sévères pour les prisonniers blancs (Britanniques et Français), mais plus dures encore pour les Nord-Africains et coloniaux, surtout les Noirs.

                Environ 40 000 prisonniers coloniaux et nord-africains, sur un total de 90 000 à 100 000, durent aller en Allemagne en juin et juillet 1940 malgré les instructions de Hitler, formulées dès le 23 juin, selon lesquelles les prisonniers non Européens devaient rester en France. Les soldats coloniaux et nord-africains se virent souvent confrontés à une population allemande hostile et odieusement curieuse. Des prisonniers « exotiques » furent souvent la proie d’équipes cinématographiques qui les firent danser et agir « à leur façon ». Ces films furent diffusés par les cinémas allemands dans leurs actualités hebdomadaires109. Cependant, les rapports des consuls américains qui inspectaient les camps en Allemagne témoignent de discriminations mais pratiquement pas d’abus. Les soldats coloniaux et nord-africains furent presque toujours placés dans des tentes avec de la seule paille pour matelas, tandis que les prisonniers blancs pouvaient s’installer plus confortablement dans des baraques avec des lits superposés. Toutefois, ni les consuls américains ni les délégués du CICR ne considéraient cette discrimination comme un abus particulier. Eu égard aux conditions de vie civile de ces prisonniers noirs, du moins telles que les délégués se les imaginaient, il n’y avait pas de raison d’élever de plainte. Les autorités allemandes ne voulant pas que les prisonniers non européens soient employés dans des commandos à l’extérieur des grands camps, ceux-ci restaient derrière les barbelés, ce qui était probablement un avantage. Les grands camps étaient au début mieux approvisionnés que les commandos de travail éparpillés (excepté dans l’agriculture), et les inspecteurs des camps visitaient les grands Stalags beaucoup plus fréquemment que les commandos extérieurs110. La grande majorité des prisonniers coloniaux et nord-africains – à l’exception de quelques centaines de Nord-Africains envoyés dans des camps spéciaux affectés à la propagande allemande fut rapatriée en France occupée pendant l’hiver 1940-1941, transport beaucoup plus agréable que le déplacement du front vers l’Allemagne à l’été 1940.

                Les prisonniers de couleur en France

                En France occupée, le commandant en chef allemand veillait à ce que l’armée allemande doive toujours garder un grand nombre de prisonniers français sur le territoire français. Le transfert des prisonniers blancs en Allemagne ralentit à la fin de juillet en raison de la surpopulation des camps allemands (Stalags) et aussi de la pénurie de travailleurs agricoles en France pendant la période de la récolte. Les derniers groupements de prisonniers métropolitains ne quittèrent la France qu’en juin 1941111. Les prisonniers des camps allemands en France, les frontstalags, avaient l’habitude de s’enfuir. Les civils montraient souvent de la solidarité avec les prisonniers. Le commandant en chef allemand promulgua donc des ordres stricts pour les sentinelles des frontstalags, envoyés à tous les commandants des camps et affichés dans tous les camps et dans tous les postes. Les règles visaient à ériger une séparation stricte entre sentinelles et prisonniers et entre prisonniers et civils. En voici les principales :

                
                    Maintenez une distance rigide avec les prisonniers. Il est strictement interdit de se laisser photographier avec eux. Il ne faut absolument pas admettre une atmosphère de camaraderie entre gardiens et prisonniers. Toute communication privée entre gardiens et prisonniers est interdite.

                    Traitez les prisonniers strictement mais correctement. Il est obligatoire de tirer sans coup de semonce sur des prisonniers qui tentent de s’enfuir ou qui se révoltent.

                    Les contacts de prisonniers avec des civils doivent être supprimés surtout s’il s’agit de femmes. La générosité dans ce cas constitue une trahison.

                

                 Eu égard aux massacres et en considérant la propagande haineuse des médias nazis, on aurait pu lire ces règlements dans l’esprit de l’ordre de von Kleist112, comme une tentative de prévenir les abus. Pourtant, ils furent énoncés dans un esprit tout à fait contraire. Le commandant en chef allemand avait reçu des rapports indiquant que les sentinelles n’étaient plus assez strictes avec les prisonniers français. On leur avait permis de déjeuner ou dîner dans des restaurants publics, de contacter des civils et même d’insulter le « Führer » en disant « Heilt Hitler » (jeu de mots célèbres en Allemagne nazie signifiant « guérissez Hitler »113). Le commandant en chef allemand ne cessa de se plaindre de la qualité déplorable des gardiens. Ces hommes manquaient de discipline, buvaient trop et ne voulaient pas tirer sur les prisonniers tentant de s’évader. Et s’ils leur tiraient dessus, leur adresse au tir était si mauvaise que les prisonniers n’avaient guère à craindre114.

                Comment expliquer ce changement d’attitude des gardiens qui, pourtant, avaient été exposés à la même propagande que les soldats au front ? D’abord, il faut considérer que le traitement des prisonniers coloniaux et nord-africains s’améliora soudainement en juillet 1940 en raison des intérêts coloniaux allemands. Les services secrets allemands commencèrent à courtiser ces prisonniers, surtout les Nord-Africains, qui furent exposés à une propagande pro-islamique et anticoloniale et purent jouir de services exceptionnels dans les camps. Les commandants des camps en France occupée reçurent même des ordres visant à un traitement préférentiel, en particulier pour les prisonniers nord-africains115. En même temps, de nouveaux gardiens arrivaient d’Allemagne. Dans les premiers temps, les troupes de première ligne avaient gardé les prisonniers, souvent assistées par la police militaire allemande, la Feldgendarmerie. Ces gardiens, et surtout la Feldgendarmerie, étaient cruels et sévères. Mais en juillet 1940, des bataillons de réserve commencèrent à arriver d’Allemagne (les Landesschützen), composés d’hommes âgés ou inaptes au combat. Presque tous les témoins trouvèrent ces hommes peu stricts et peu favorables au nazisme. Les prisonniers français estimaient souvent qu’ils étaient des Autrichiens (parfois des Polonais ou des Tchèques) et les considéraient comme moins « allemands » et moins hostiles à la France que les soldats de première ligne qu’ils remplaçaient. En vérité, les bataillons des Landesschützen venaient de toute l’Allemagne hitlérienne. Sur quarante bataillons engagés comme gardiens de prisonniers de guerre en France occupée, seuls trois venaient d’Autriche. Quelques bataillons provenaient des Sudètes et des régions polonaises annexées en 1939, mais ils étaient composés d’Allemands. Dans quelques cas, on constate que les prisonniers français prenaient des gardiens saxons ou bavarois pour des Autrichiens, probablement parce qu’ils jugeaient que leur dialecte ou leur accent ressemblait à celui des Autrichiens. On remarque donc que nombre de prisonniers français considéraient tout gardien humain comme étant autrichien116.

                Le changement des sentinelles n’était pas la seule raison de l’amélioration du traitement des prisonniers coloniaux : leur nombre est aussi à considérer. Depuis le début de la captivité, le commandant en chef allemand se plaignait de ne pas avoir assez de sentinelles. La proportion prescrite par la Wehrmacht était de douze sentinelles pour cent prisonniers. Dans des cas exceptionnels, comme dans des commandos éparpillés ou à proximité de la ligne de démarcation, il fallait augmenter la proportion jusqu’à vingt gardiens pour cent prisonniers. En vérité, le commandant en chef n’avait jamais plus de neuf gardiens pour cent prisonniers ; ce chiffre date de mars 1941, mais par la suite un grand nombre de bataillons de Landesschützen furent transférés dans les Balkans et vers l’Europe de l’Est, provoquant une situation de crise pour le commandant en chef en France chargé de la surveillance des camps117.

                La qualification militaire des gardiens, qui laissait beaucoup à désirer, aggravait la situation. Les services secrets de la Wehrmacht constataient déjà en octobre 1940 que la formation, la discipline et l’armement des sentinelles étaient insuffisants. Les officiers des services secrets criaient au scandale quand ils apprenaient que les prisonniers avaient l’habitude de parler des sentinelles allemandes comme de « bons vieux papas118 ». Le commandant en chef répéta ces plaintes à maintes occasions, mais sans résoudre le problème. Les sentinelles ne savaient pas bien tirer, étaient peu disciplinées, et les commandants allemands durent constamment leur rappeler les ordres stricts d’août 1940 et punir certains parce que trop laxistes. Le commandant en chef prépara des programmes d’instruction pour les sentinelles, mais il manquait d’instructeurs et la pénurie humaine était si grave qu’il était souvent impossible de détacher des hommes pour un cours d’instruction.

                Le commandant en chef allemand se trouvait face à un dilemme. Il pouvait rassembler les prisonniers coloniaux et nord-africains dans des grands camps entourés de barbelés et d’un simple périmètre de sécurité. Cet arrangement lui épargnait des sentinelles et permettait de garder de nombreux prisonniers avec peu de d’hommes. Économiquement, par contre, cette solution ne pouvait être satisfaisante au regard de la structure économique de la France, décentralisée et caractérisée par une multitude de petites entreprises. Les prisonniers coloniaux et nord-africains étaient surtout des paysans, et il existait en France, même pendant la période de chômage de 1940-1941, un manque de travailleurs dans le secteur agricole et forestier. Des prisonniers concentrés dans de grands camps ne pouvaient pas résoudre ce problème. Il fallait les disperser dans des petits commandos de travail pour maximiser leur rendement. Cet emploi offrait plus d’occasions d’évasion et contrecarrait l’ordre d’une séparation stricte entre gardiens et prisonniers et surtout entre prisonniers et civils.

                Il n’existe pas de document justifiant le choix du commandant en chef, mais le déploiement des prisonniers en France occupée indique qu’il se décida pour la solution économique. Les prisonniers furent envoyés dans des milliers de commandos de travail. Le plus grand comprenait mille prisonniers, le plus petit un seul, la moyenne étant de vingt détenus119. Plus de trois quarts des prisonniers en France occupée travaillèrent dans des commandos avec quelques fluctuations selon les saisons ou les évènements politiques ou militaires (en novembre 1942, au moment de l’occupation allemande de la zone sud, par exemple, la plupart des prisonniers fut concentrée dans les grands camps, et aussi à la suite du débarquement de juin 1944). La majorité des prisonniers travaillait dans l’agriculture, dans l’exploitation forestière (surtout en hiver), mais aussi dans les services publics120. Un certain nombre de prisonniers furent engagés directement par des services allemands comme la Luftwaffe, la Kriegsmarine et l’armée. Les commandos de la Luftwaffe préparaient souvent des terrassements pour des champs d’atterrissage ou des hangars. En outre, l’Organisation Todt se servait de temps en temps de prisonniers de guerre pour construire des fortifications comme le mur de l’Atlantique. Ces travaux violaient naturellement la Convention de Genève interdisant toute occupation de travail au service de la guerre (article 31), mais le gouvernement de Vichy avait accepté ces violations.

                Les conditions de vie dans les commandos agricoles ressemblaient un peu à celles des travailleurs saisonniers. Les fermiers, souvent privés d’un membre de la famille envoyé ou détenu en Allemagne, appréciaient le travail des prisonniers. Nombre de familles invitaient les prisonniers à partager leur repas. Souvent, les gardiens, qui n’étaient pas gâtés par les rations militaires allemandes, étaient invités eux aussi à prendre place et à se restaurer. Les gardiens partageaient pratiquement tout avec leurs prisonniers. Ils étaient souvent logés dans les mêmes quartiers, et ils avaient le même rythme de vie, à ceci près qu’ils étaient gardiens et que les autres travaillaient comme prisonniers. Dans de nombreux commandos ruraux ou dans de petits commandos industriels, les prisonniers pouvaient aller en ville en fin de journée et le dimanche, souvent sans garde121. Les évasions furent assez nombreuses, surtout parmi les Nord-Africains.

                Les conditions dans les commandos, surtout dans l’agriculture et dans les services publics, ne favorisaient pas la séparation entre prisonniers et civils exigée. Des petits groupes de prisonniers logeaient auprès des fermiers. Dans quelques cas, les Allemands ne gardaient presque pas les prisonniers « indigènes » éparpillés parmi des milliers de fermes. Dans le Doubs, par exemple, des prisonniers noirs furent cantonnés seuls dans les fermes en 1941, et un gardien allemand en bicyclette en faisait le tour chaque jour pour s’assurer que les prisonniers étaient présents122. Dans ces conditions, des liaisons amoureuses purent se développer entre les prisonniers et des femmes françaises. La Mission Scapini reçut un grand nombre de lettres de femmes enceintes – ou bien de leurs mères – demandant une permission accélérée pour un prisonnier d’épouser une Française123. Sous le nez des gardiens insouciants, des réseaux de solidarité puissants se formèrent entre population civile et prisonniers124.

                En somme, les gardiens allemands, soumis à des ordres stricts et sommés de maintenir une distance absolue à l’égard des prisonniers et de les séparer rigoureusement des civils, estimèrent qu’une attitude plus tolérante et amicale était in fine plus efficace que le respect d’ordres peu réalistes et de mesures difficiles à faire appliquer. En raison de la dispersion de la grande majorité des prisonniers, les gardiens se trouvaient souvent seuls en face des prisonniers et des civils français, loin de leurs chefs. Les chefs, semble-t-il, arrivèrent à la même conclusion que leurs hommes : un régime plus tolérant et plus humain servait peut-être mieux à limiter les évasions et à maintenir le rendement des prisonniers qu’un régime « correct »125.

                Quant à la captivité en France occupée, il faut constater que les Nord-Africains semblent privilégiés en raison de la propagande allemande en direction du monde arabe, qui visait surtout les Maghrébins, mais aussi grâce aux services d’assistance français, qui étaient bien mieux organisés et financés pour les Nord-Africains que pour les coloniaux. Les Nord-Africains profitèrent en outre de la libération de dix mille prisonniers en décembre 1941, à la faveur d’une action de propagande allemande126. Mais sur la question du traitement des prisonniers par les gardiens, on relève beaucoup de notations indiquant que les Allemands avaient tendance à plus apprécier les prisonniers noirs que les nord-africains. Les Noirs étaient perçus comme des travailleurs plus diligents et obéissants, tandis que nombre de gardiens allemands trouvaient les Maghrébins sournois et paresseux127.

                Quand un groupement de tirailleurs sénégalais, presque tous des anciens prisonniers de guerre, se révolta à Thiaroye le 1er décembre 1944, l’enquête française arriva à la conclusion que les Allemands avaient expressément « gâté » les Sénégalais dans le cadre d’un plan pour déstabiliser l’Empire français128. La police militaire chargée de l’enquête trouva des photos des prisonniers en compagnie de leurs gardiens, signées par les gardiens. Les autorités militaires estimaient également que les Allemands avaient encouragé des liaisons amoureuses entre prisonniers noirs et femmes blanches pour diminuer le prestige de la France et pour « donner des idées » aux tirailleurs sénégalais enivrés par « l’usage du vin et de la femme blanche », comme le dit un officier français chargé de l’enquête sur les causes de la rébellion en 1945129. En vérité, il n’y avait pas de complot. Ces relations étaient un effet de la situation des commandos de travail éparpillés et peu rigoureusement surveillés130, même si les règlements allemands interdisaient strictement les contacts entre prisonniers et civils, en particulier les femmes.

                Le deuxième transfert en Allemagne

                Les documents indiquent que la moitié des prisonniers coloniaux et nord-africains restant dans les camps (environ 30 000) furent libérés à l’été et l’automne 1944 lors de l’avancée des armées alliées. Nombre de ces prisonniers profitaient de la situation chaotique précédant l’arrivée des armées alliées pour s’évader et, parfois, rejoindre des groupes de la résistance. Toutefois, il semble que l’autre moitié fut transférée en Allemagne. Ces 15 000 prisonniers, dont environ un tiers était des tirailleurs sénégalais, n’ont pas laissé beaucoup de traces. Nous savons qu’un certain nombre d’entre eux furent tués lors des bombardements de trains et de villes, sur la route pour l’Allemagne. Un train transportant des prisonniers indochinois évacués du frontstalag de Vesoul, par exemple, fut attaqué par des avions alliés entre Vesoul et Belfort à l’automne 1944 ; au moins treize prisonniers furent tués. Un autre train fut détruit lors d’un bombardement de la gare de Belfort. Les gardiens allemands avaient permis aux prisonniers de quitter le train avant le bombardement, mais au moins seize prisonniers furent tués dans les environs131.

                
                Les documents allemands et les rapports d’inspection du CICR indiquent que des prisonniers évacués de la France occupée furent d’abord concentrés dans des camps de Lorraine et d’Alsace à l’automne 1944, puis transférés en Allemagne entre octobre et décembre 1944. Les camps de transit étaient surpeuplés et très mal approvisionnés. Des bombardements détruisirent des baraquements et des dépôts de vivres et tuèrent les prisonniers qui n’avaient pu s’abriter132.

                Les mêmes conditions régnaient dans les camps d’Allemagne dans les premiers mois de 1945. Les chiffres des prisonniers de guerre français pour la période 1944-1945 montrent un déclin des effectifs en raison des quelques réformes prises suite aux maladies et aux évasions. Toutefois, le déclin ralentit vers la fin de l’année 1944, et dans quelques camps du sud de l’Allemagne (le Wehrkreis V, de Bade et Württemberg, et le Wehrkreis VII, de la Bavière du sud), le nombre de prisonniers français se stabilise, voire augmente un peu, indiquant que les « pertes » de prisonniers sont compensées par de nouvelles arrivées. Il semble que ces chiffres indiquent l’arrivée de France de prisonniers coloniaux et nord-africains, mais on relève un fort différentiel entre le chiffre de 15 000 prisonniers transférés en Allemagne et les quelques centaines de prisonniers qui semblent avoir été inscrits dans les camps de l’Allemagne méridionale pendant les derniers mois de la guerre133.

                Il est naturellement possible, voire probable, que les chiffres allemands soient incomplets. Des groupements de prisonniers arrivants de France pouvaient être transférés d’un camp à l’autre sans être proprement inscrits, ou abrités dans des campements provisoires non intégrés à l’administration du cercle militaire (Wehrkreis). En tout cas, l’administration des camps allemands était devenue plus chaotique ; le rôle de puissance protectrice, joué par le gouvernement du maréchal Pétain, était devenu fictif. Le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) continuait les inspections des camps, mais les difficultés de se déplacer dans l’Allemagne de la fin de guerre, sous les bombardements continuels, a constitué un obstacle à cette tâche. Les camps du sud-ouest de l’Allemagne, mieux desservis par la Croix-Rouge en raison de leur proximité avec la Suisse, furent la cible de bombardements sévères. Le CICR dispose de quelques rapports sur des camps provisoires dans la région de Freiburg-im-Breisgau et d’Offenburg occupés par des prisonniers noirs récemment arrivés de France. Ces camps étaient très mal tenus, l’hygiène y était déplorable, les baraquements ne protégeaient pas du froid et les prisonniers étaient sous-alimentés134.

                D’autres sources confirment qu’un certain nombre de prisonniers coloniaux et nord-africains se trouvait en Allemagne pendant les derniers mois de la guerre. Dans la région de Nuremberg, par exemple, l’armée américaine trouva des tirailleurs sénégalais prisonniers, qui rejoignirent les rangs des Américains après leur libération. Ces soldats noirs participèrent donc aux dernières batailles en Allemagne après que les autorités françaises eussent renvoyé les soldats noirs dans le cadre du « blanchiment » des troupes opéré à l’automne 1944. Des rapports indiquent aussi que des anciens prisonniers noirs arrivèrent dans les camps de la Côte d’Azur au printemps 1945, en provenance de la région de Munich135.

                *
* *

                Les massacres des prisonniers de couleur en mai-juin 1940 auraient pu être le premier acte de la persécution génocidaire de groupes stigmatisés par l’idéologie raciale nazie. Mais le traitement de ces prisonniers, à la merci de l’armée allemande après l’armistice, s’améliora rapidement en dépit du fait que la France ne détenait plus de prisonniers allemands. Les intérêts coloniaux allemands firent évoluer la situation, même si les mesures de propagande bénéficièrent plus aux prisonniers nord-africains qu’aux Noirs, Indochinois, Malgaches et Antillais. Il faut reconnaître aussi les efforts des services américains (pour les camps se trouvant en Allemagne en 1940) et français (à partir de décembre 1940), qui insistèrent pour que les prisonniers de couleur, eux aussi, soient protégés par la loi internationale, même s’ils ne s’opposèrent pas à la discrimination manifeste dans le logement de ces prisonniers – discrimination qui n’était d’ailleurs pas strictement interdite par la Convention de Genève. L’aspect le plus important demeure le changement du personnel des gardiens : les soldats inaptes et plus âgés (beaucoup d’entre eux étaient des pères de famille) des bataillons de Landesschützen qui encadraient les prisonniers « indigènes » à partir de juillet 1940 n’étaient pas très disciplinés et peu stricts. La situation dans les petits commandos de travail souvent sans surveillance encourageait une attitude plutôt amicale et permit de venir à bout des préjugés renforcés par la propagande néfaste de mai-juin 1940. C’est ce qu’illustrent ces propos de Senghor sur ses gardiens allemands à Poitiers :

                
                    C’est, d’abord, que nos gardiens, au contact des « Sénégalais », au contact de l’Autre, finissaient par vibrer à l’unisson de leur chaleur humaine. Si bien que le commandement allemand devait changer ses farouches guerriers tous les quinze jours, de peur qu’ils ne tombassent en sympathie avec d’autres guerriers, désarmés, mais comme eux spontanés, comme eux braves, comme eux disciplinés – et noirs comme ils étaient blonds136.

                

            

        


            Chapitre 5

            La nazification de la Wehrmacht durant la campagne de France (1940)

            Claire Andrieu

            
                Cette étude137 a pour point de départ un Rapport imprimé, formé de deux volumes datés respectivement de novembre 1940 et avril 1941, et émanant du service juridique de la Wehrmacht (Wehrmacht Rechtsabteilung, WR)138. Fort de quelque 700 pages au total, La conduite de la guerre par la France contraire au droit international présente les résultats de l’enquête menée sur les atteintes aux lois et usages de la guerre commis par des Français à l’encontre d’éléments de l’armée allemande durant la campagne de 1940. Ce document s’inspire certainement du précédent de la guerre de 1914. Il tente de reproduire l’entreprise menée alors par le ministère allemand des Affaires étrangères dans le cadre de la campagne relative aux « atrocités allemandes ». La Wilhelmstrasse avait publié en mai 1915 un livre noir intitulé La conduite de la guerre populaire belge contraire au droit international139 dans lequel elle accusait les Belges d’avoir mené une guerre populaire, de « francs-tireurs », contre l’armée allemande. Le but du document était de justifier les nombreux massacres de civils commis par l’envahisseur en 1914. L’armée du Kaiser se serait trouvée en situation de légitime de défense.

                Lors de la seconde guerre, comme on le verra plus loin, la Wehrmacht n’eut pas tout à fait le même succès auprès de la Wilhelmstrasse, qui empêcha la publication de ce nouveau livre noir. Dans les volumes de 1940-1941, l’armée allemande citait pour l’essentiel des mauvais traitements infligés à des prisonniers de guerre, ainsi que quelques cas de meurtres de soldats ou d’aviateurs allemands par des Français, commis pendant l’invasion par des soldats, des gardes territoriaux ou des civils. Mais en 1940-1942, la Wilhelmstrasse poursuivait à certains égards une politique de ménagement à l’égard de la France. Le ministère refusa que le document soit officiellement remis au gouvernement français de Vichy. Le livre noir conserva un statut confidentiel au sein des instances allemandes. Cependant, dans le même temps et parallèlement à ces discussions au plus haut niveau, les tribunaux militaires allemands en France mirent en œuvre la politique de leur armée. La « justice du vainqueur » (« Siegerjustiz140 ») était passée sur le terrain.

                Les tribulations du document dans les services du Reich entre 1940 et 1943, et le fait même que la discussion se soit poursuivie en décalage avec la réalité en cours dans le pays occupé, apportent un éclairage sur le fonctionnement du IIIe Reich. Le contenu du document permet aussi d’apprécier le niveau de nazification de la Wehrmacht, jusque dans ses services juridiques. Le langage d’exécration à l’égard de la France qui s’y dévoile peut se comprendre comme un héritage du militarisme prussien et un legs des deux guerres précédentes. En revanche, l’image donnée des Français montre l’imprégnation nazie des milieux militaires et juridiques, et met en lumière la logique des atteintes à la Convention de Genève commises par la Wehrmacht en 1940.

                Un imprimé, si épais et si fortement porté par une institution soit-il, ne suffit pas à écrire l’histoire. Il permet cependant de poser des questions en se référant à l’historiographie disponible. Or, celle-ci est pauvre sur l’année 1940. Comme l’a montré en 2000 Jean Solchany, l’historiographie critique de la Wehrmacht est apparue tardivement, à la fin des années 1960, sous la plume de Manfred Messerschmidt et d’Andreas Hillgruber141. Depuis les années 1980, l’attention des historiens s’est focalisée sur l’action de la Wehrmacht en Europe centrale et orientale. L’exposition sur les crimes de la Wehrmacht, présentée à Hambourg en 1995 par l’Institut de recherches sociales de Hambourg, a marqué un tournant dans la perception du public allemand, jusque-là enclin à exonérer la Wehrmacht des crimes nazis. Cette exposition portait essentiellement sur la guerre en URSS. Par le caractère inouï des méthodes employées, l’invasion de ce pays a repoussé dans l’ombre les autres invasions. Sa préparation s’accompagne en effet de la mise au point d’un système d’ordres contraires aux lois et usages de la guerre, et son déclenchement correspond à la mise en œuvre du génocide des juifs. Comme Hitler l’avait annoncé dans son discours aux généraux allemands du 30 mars 1941, la guerre fut une « guerre d’anéantissement ». Par ricochet historiographique, l’invasion de la Pologne commence maintenant à être réétudiée et analysée comme une propédeutique à cette Vernichtungskrieg142.

                
                En apparence, l’invasion de la France s’insère mal dans cette perspective de recherche. L’historien Ernst Nolte, en 1963, a même utilisé le cas français comme un exemple de « guerre européenne normale » conduite par l’État nazi, pour faire ressortir par contraste la guerre « monstrueuse, de réduction en esclavage et d’anéantissement » menée à l’Est143. On peut citer à l’appui de cette thèse une partie des ordres donnés par la Wehrmacht pour les premiers mois de l’Occupation en France. L’historien Hans Umbreit décrit ainsi un ensemble contradictoire de directives qui, à côté de consignes directement contraires à l’esprit et à la lettre de la Convention de Genève, comprennent des appels à la modération et à un comportement correct vis-à-vis des populations144. De leur côté, les historiens John Horne et Alan Kramer ont mis en avant un fragment de décret de Hilter, daté du 7 juillet 1940145. Ce « Führer-Erlass » est reproduit in extenso dans le recueil des quelque 400 décrets signés par Hitler entre 1939 à 1945146. On y lit qu’en France, les soldats de la Wehrmacht doivent se conduire « dans un esprit irréprochable », « comme il convient à un soldat allemand ». Les cas d’ivresse, les excès ou les actes de violence seront condamnés, et les cas graves punis de mort. Cet ensemble de textes isolés, partiellement contredits par d’autres, et d’une manière générale non confrontés à la réalité des faits, comme le souligne Hans Umbreit lui-même, ouvre une piste mais ne suffit pas à étayer la thèse d’une « guerre normale ».

                Dans une communication, Pieter Lagrou a vu dans le front de l’Ouest le lieu d’une « restauration partielle des codes de la guerre honorable dans des aires particulières », tout en signalant que cette situation était « étroitement liée à l’imaginaire racial [allemand] qui distinguait les adversaires civilisés, dignes de respect, des sauvages qui ne connaissaient ni honneur ni règle147. » La formulation n’est cependant pas satisfaisante parce qu’elle revient à qualifier d’honorable une conduite fondée sur des critères racistes traçant une frontière entre « sauvages » et « civilisés », et décidant d’emblée que les « sauvages » n’ont « ni honneur ni règle », ce qui pourrait suggérer que les règles des « civilisés » ne leur sont pas applicables. S’il s’agit de comparer l’offensive allemande en France avec l’offensive précédente en Pologne, le contraste est certainement saisissant. On peut rapprocher le décret de Hitler mentionné plus haut de celui du 4 octobre 1939 visant la Pologne148. En Pologne, le « Führer » accorde au contraire sa grâce à tous les crimes commis par les troupes allemandes, et met fin aux procédures pénales en cours à ce sujet. Décret qui permit aux massacres de se poursuivre en toute impunité : environ 50 000 Polonais ont été assassinés après la défaite, entre octobre et décembre 1939149. Il est clair que les Allemands n’ont pas mené de Vernichtungskrieg en France. Mais il nous paraît difficile de qualifier la guerre à l’Ouest d’« honorable ».

                Dans l’ensemble, la Bataille de France a fait l’objet d’une histoire militaire et diplomatique classique, centrée sur les combats, les tactiques et les stratégies150. Pourtant, située à presque égale distance entre l’invasion de la Pologne et celle de l’URSS, l’invasion de la France présente un grand intérêt politique. Au lieu de considérer la violence moindre employée à l’Ouest par les Allemands comme un signe de normalité, on peut au contraire y voir le signe d’un nazisme bien assimilé, qui place les Nordiques et les Latins au-dessus des Slaves dans l’échelle des races. Partant de là, les conduites violentes contraires au droit international développées par la Wehrmacht sur le front français prennent une autre signification. Ce ne sont plus des écarts par rapport à la norme, mais des exactions ciblées qui s’inscrivent dans une idéologie précise. C’est du moins la piste que suggèrent de manière convergente le document examiné ici du service juridique de la Wehrmacht et le traitement spécial, contraire à la Convention de Genève, infligé par cette armée à certaines catégories de prisonniers de guerre pendant et immédiatement après l’invasion.

                Un produit croisé du militarisme prussien et du national-socialisme

                Sur le fond et sur la forme, les deux volumes imprimés par la Wehrmacht ressemblent à un long pamphlet. Portant l’en-tête de l’état-major général (OKW) accompagné du sigle du Service juridique de l’armée (WR), ils confondent l’enquête et le verdict. Le ton est donné dans l’introduction, qui affirme que dans cette guerre de 1939-1940, comme dans celle de 1914-1918, la France a donné l’exemple d’un comportement en complète contradiction avec sa prétention à défendre le droit international. Déjà le ministère de la Guerre prussien en avait fait l’expérience, mais cette fois, « le gouvernement français, l’armée française et le peuple français dans sa plus grande part » ont montré, « conformément à l’histoire même de la France », « la contradiction entre la dialectique humanitaire [développée par la France] et un comportement humain ».

                Les documents « écrasants pour la culpabilité de la France » rassemblés dans les deux volumes sont présentés dans le même esprit. Un résumé d’une cinquantaine de pages précède les dépositions des victimes. Le résumé classe approximativement les plaintes en fonction des articles de la Convention de Genève et s’appuie sur de larges extraits de témoignages. Aucun autre principe d’organisation n’est repérable : ni la chronologie, ni la gravité des faits, ni le lieu, ni le grade de la victime, ni la date de la déposition n’ont été utilisées comme critère d’ordonnancement. Le présupposé de la démonstration est simple : tout témoignage est véridique et probant et tout exemple est représentatif de l’ensemble. Les paragraphes de transition entre les extraits de déposition répètent que le gouvernement allemand est déjà convaincu par ces « preuves » que les exactions dénoncées ne relèvent pas de la négligence, mais de « l’organisation » par le commandement français de ces infractions au droit de la guerre. La théorie du complot et l’enquête à charge donnent une idée de la culture juridique et politique du Bureau d’enquête sur les crimes de guerre du Service juridique de la Wehrmacht.

                La passion anti-française peut être mise sur le compte du militarisme prussien et de l’image de « l’ennemi héréditaire » ravivée par la troisième guerre franco-allemande. La question est de repérer l’apport du régime national-socialiste. Des notations d’inspiration nazies jalonnent le texte. En apparence, elles ne sont pas omniprésentes : la « race » des fauteurs désignés de mauvais traitements n’est pas toujours mentionnée. En général, il s’agit de « Français ». Mais par moments, il est précisé « Français nationaux » ou « Français blancs », et par endroits, « juifs », ou « espagnols rouges » ; plus souvent encore, des « Noirs » ou des « nègres » sont incriminés. La partition de l’humanité entre blancs, noirs, rouges et juifs est donc un fait établi, mais le texte n’exploite pas cette veine plus avant. Il concentre ses accusations sur les Français en général, suivant en cela les consignes de l’état-major qui faisaient suite aux représentations de Goebbels : « C’est le peuple français tout entier qui est responsable de la politique dirigée jusqu’ici contre l’Allemagne151. »

                Il est vrai que l’argumentation des juristes de la Wehrmacht, qui révèle notamment une forme de complexe vis-à-vis de l’idéal de « civilisation » prêté à la France, n’atteint pas le degré de violence des instructions données aux médias par le ministre du Reich pour l’Éducation du Peuple et la Propagande. Formulées presque chaque jour, les consignes de Goebbels ont été conservées152. Le but, déclare-t-il à plusieurs reprises, est « d’éliminer la France une fois pour toutes en tant que puissance nationale de quelque importance que ce soit », de faire en sorte « que ce soit la dernière fois pour les quelque trois cent ou quatre cents ans à venir, que la France soit en état d’attaquer un peuple pacifique sans justification », que la France soit réduite à une « Suisse obèse », et que « toute tentative de redressement national soit écrasée dans l’œuf en exerçant une terreur intellectuelle impitoyable » et « perpétuelle »153. Le ministre se montre également soucieux d’éviter que se reproduise la campagne alliée contre les atrocités allemandes telle qu’elle s’était développée dès l’été 1914, et donne des consignes de « contre-propagande » à cette fin154.

                Le document de la Wehrmacht a certainement, lui aussi, une fonction préventive. Il vise à prendre date au cas où le gouvernement français en viendrait à entamer des procédures contre les crimes commis contre son armée. D’après les volumes confidentiels, les Français sont donc coupables d’infractions systématiques à l’égard des deux Conventions de Genève de 1929 : celle sur le traitement des prisonniers de guerre, et celle sur l’amélioration du sort des blessés et des malades sur le champ de bataille. Pourtant, même si l’on prend pour acquis le réquisitoire à charge, le résultat ne paraît pas à la hauteur de sa présentation enflammée.

                
                Au printemps 1941, quelque 322 dépositions ont été recueillies par le Bureau d’enquête. Elles décrivent des infractions isolées, causant rarement la mort d’hommes. Au total, sur les deux volumes, on compte moins de vingt victimes de meurtre. Le reste concerne des mauvais traitements visant les prisonniers allemands. Il s’agit de pressions exercées sur des individus pour obtenir des renseignements militaires (parmi lesquelles quelques cas de torture par coups, blessures et menaces), de meurtres de soldats sur le champ de bataille ou au sortir d’un avion tombé au sol, de blessures infligées à des prisonniers, de mauvaises conditions d’hébergement ou d’alimentation, de vol d’effets privés. Deux délits qui peuvent paraître mineurs, les injures lancées et la saleté des baraques, inspirent une indignation particulière aux auteurs de l’enquête. Cette indignation sincère est parfois connotée politiquement : dans le Sud-Ouest, la saleté dénoncée est reliée au séjour préalable « d’Espagnols rouges » dans les baraques. Mais des injures aussi banales que « cochon d’Hitler », « sale cochon », « assassin », « assassin d’enfants » (en réponse aux mitraillages de civils par les stukas), suscitent une émotion de la part des rédacteurs qu’il est permis de relier à l’échelle des valeurs nazies. Adressée à un Allemand d’alors, une injure est une atteinte à la hiérarchie des races.

                Quantitativement, la colère qu’inspire à la Wehrmacht « la conduite de la guerre contraire au droit international menée par la France » paraît disproportionnée. Émanant d’une armée qui avait en ligne 2 millions d’hommes en mai 1940, les 340 plaintes (dont 322 dépositions), la vingtaine de meurtres dénoncés et l’absence de tout massacre d’Allemands ne forment pas un bilan suffisant pour établir le caractère « systématique » des atteintes aux lois et usage de la guerre dans l’armée française. Rapporté au nombre de prisonniers allemands tombés aux mains des Français, de l’ordre de 10 000 hommes jusqu’au lendemain de l’armistice155, le nombre de plaintes ne semble pas non plus considérable. On peut aussi élargir le débat et s’intéresser à la conduite de la guerre de part et d’autre. La difficulté qui se présente ici réside dans l’asymétrie de l’information. Le pays vainqueur a eu le moyen d’enquêter à loisir sur les exactions du vaincu, tandis que la France n’a pas réalisé d’enquête sur les crimes allemands durant l’offensive de 1940. Rappelons qu’il y a bien eu guerre, et non promenade militaire d’un côté et débandade de l’autre. Si l’armée française a perdu au moins 59 000 hommes, l’armée allemande en a perdu quelque 45 000, chiffres qui donnent une idée de l’intensité des six semaines de combat156.

                La Wehrmacht est la seule armée à avoir commis des massacres délibérés de prisonniers de guerre en 1940 : le 27 mai à Paradis, dans le Pas-de-Calais, 97 prisonniers britanniques furent assassinés par des hommes de la division Totenkopf de la Waffen-SS, et le lendemain, 80 autres à Wormhout, dans le Nord, par des membres d’une autre division de la Waffen-SS, la Leibstandarte Adolf Hitler. Les divisions SS étaient placées sous le commandement opérationnel de la Wehrmacht et intégrées dans la structure d’ensemble, même si par ailleurs, pour leur recrutement, leur formation et leurs tribunaux, elles jouissaient d’un régime particulier. Quant aux massacres de civils, ils sont mal connus à ce jour. Il faut signaler un massacre de civils par des Français, lequel a fait l’objet d’un procès tenu par les tribunaux allemands d’Occupation. Le 20 mai 1940 à Abbeville, dans la débâcle, des Français en uniforme ont fusillé 21 civils arrêtés en Belgique comme suspects, et évacués sous escorte vers la France au moment de l’attaque allemande. Un lieutenant français de passage a arrêté le massacre. À côté de ces 21 victimes de l’armée française, on compte aujourd’hui 21 000 victimes civiles de l’invasion, entre le 10 mai et le 22 juin, dont une partie par le mitraillage aérien des routes. Ce total est proche du nombre de victimes civiles dues aux quatre semaines de l’offensive de Pologne, mais le chiffre mériterait une étude plus précise157. Dans le seul département du Nord, la Wehrmacht est responsable de la mort de 600 civils en mai-juin 1940, chiffre à comparer avec les 900 morts de l’invasion de 1914158. Enfin, les massacres de soldats et officiers noirs ont fait entre 1 500 et 3 000 victimes.

                
                Comparée à la violence de l’agression allemande, l’émotion causée au Service juridique de la Wehrmacht par quelques meurtres et quelques centaines d’exactions probables du fait de l’armée française, paraît disproportionnée. Elle est au contraire révélatrice de l’imprégnation national-socialiste de la Wehrmacht, jusque dans le milieu des juristes. Si l’on postule la sincérité du sentiment ou l’authenticité de l’indignation exprimée, le scandale causé au sein de la Wehrmacht par le comportement de l’armée française se comprend par le complexe, orchestré par Hitler et ses fidèles, d’une Allemagne à la fois supérieure de par son essence raciale, et pourtant victime, persécutée et encerclée d’ennemis. Dans ce cadre mental qu’un regard extérieur qualifierait de paranoïaque, la race des seigneurs se trouvait en 1940 en situation de légitime défense. L’offensive était juste, et la moindre atteinte aux Germains aryens, quintessence de l’humanité, un déni de justice, voire un crime contre l’humanité. En ce sens, les deux volumes dont la Wehrmacht a soutenu la promotion ne sont pas caricaturaux, mais représentatifs de son univers mental.

                Les prudences de la Wilhelmstrasse, 1940-1942

                La conduite de la guerre contraire au droit international par la France ne mériterait pas tant d’attention si ces volumes n’avaient été portés par la Wehrmacht pendant plus de deux ans. Imprimés sur papier glacé, ils ont été diffusés dans l’état-major et auprès de la partie allemande de la Commission d’armistice. Qualifiés de « secrets », ils attendaient le feu vert des Affaires étrangères pour être plus amplement diffusés. Dirigé depuis 1938 et jusqu’à la chute du régime nazi par Rudolf Lehmann, le service juridique de la Wehrmacht mena l’offensive pour que ces volumes servent de fondement à une politique de répression en France159.

                Le Service demanda d’abord que les coupables soient jugés en Allemagne. En août puis en septembre 1940, il tenta de convaincre la Commission allemande d’armistice de Wiesbaden, mais celle-ci objecta que la question n’était pas prévue par le texte de l’armistice, et qu’il était inopportun de rappeler le souvenir de 1919, lorsque l’Allemagne avait refusé que soient extradés les criminels de guerre identifiés par la France. Rudolf Lehmann proposa alors que les volumes soient remis au gouvernement de Vichy pour que les tribunaux français procèdent, sous surveillance allemande, au jugement de ceux des prévenus qui n’étaient pas prisonniers de guerre, « de façon à ce que les Français admettent qu’ils avaient gravement violé les lois de la guerre160. » Ceux qui étaient prisonniers de guerre seraient de toute façon jugés par les tribunaux allemands. La Wilhelmstrasse refusa, au nom de considérations politiques. En mai 1941, après l’impression du deuxième volume, le Wehrmacht Rechtsabteilung revint à la charge. La réponse de la Wilhelmstrasse ne changea pas : le ministère considérait comme inopportun « pour le moment » de demander au gouvernement de Vichy d’organiser des procès en zone non occupée. Les échanges se poursuivirent sur le même mode et sans résultat jusqu’en février 1943. Le réquisitoire fait de prussianisme et de nazisme mêlés resta donc un document secret, dont la diffusion ne déborda pas les états-majors juridiques, militaires et gouvernementaux allemands.

                Quel était donc le souci de l’Auswärtiges Amt ? Les livres parus sur les Affaires étrangères au temps du nazisme ont montré l’implication du ministère dans le système nazi161. Le récent rapport commandé par le ministère des Affaires étrangères sur lui-même, et paru en 2010 sous le nom de Das Amt und die Vergangenheit, « Le Bureau et le passé », met notamment en lumière la participation des diplomates au génocide des juifs. L’interlocuteur de Rudolf Lehmann à la Wilhelmstrasse était Conrad Roediger, du service juridique, qui conseillait également le Gouvernement général de Pologne quant aux modalités de l’extermination des juifs162. Ce n’est pas par humanité que les Affaires étrangères ont fait obstacle aux exigences de la Wehrmacht, mais en raison de sa Realpolitik : il fallait ménager Vichy afin de s’assurer de la poursuite par ce gouvernement de la politique de collaboration. En outre, la France disposait d’un statut particulier auprès de la Wilhelmstrasse puisqu’elle était le seul pays occupé à avoir conservé un ambassadeur d’Allemagne163. Dans la définition de la politique nazie à l’égard de la France, la Wilhelmstrasse jouait donc, du moins au début, un rôle important qu’elle entendait préserver. Par exemple, en mars 1941, l’OKW a demandé l’aval du ministère avant de bombarder les troupes gaullistes se trouvant au Levant, en territoire français164.

                Il est possible aussi qu’au sein même de la Wehrmacht, l’état-major général n’ait pas complètement suivi le service juridique dans sa volonté punitive, et qu’il ait développé lui aussi des considérations stratégiques. Une récente analyse des écrits des états-majors allemands montre que l’OKW et Hitler ont été, dès 1940, soucieux de l’influence du général de Gaulle, de la formation des FFL et de la progression de leurs positions territoriales165. S’assurer des bonnes dispositions du gouvernement de Vichy, c’était aussi lui faciliter la tâche et éviter de renforcer le « mouvement gaulliste » par des provocations inutiles comme celle qui aurait consisté à traduire en justice, de manière publique et systématique, d’anciens combattants français.

                Mais, loin de ces considérations de politique générale, les tribunaux militaires menaient sur le terrain une autre politique.

                La politique de répression menée par les tribunaux de la Wehrmacht, 1940-1941

                Le décalage est manifeste entre, d’un côté, les discussions de principe menées à Berlin et à Wiesbaden entre la Wehrmacht et la Wilhelmstrasse, et, de l’autre, la politique judiciaire menée en France occupée par les tribunaux militaires allemands. Si, au niveau des élites dirigeantes allemandes, ou du moins selon les traces écrites de leurs échanges, une forme de modération a paru l’emporter, la réalité dans les tribunaux était autre ; au point que les correspondances berlinoises prennent l’allure irréelle d’un théâtre d’ombres.

                La politique de répression par les tribunaux allemands a été récemment étudiée par Gaël Eismann et Laurent Thiéry166. Les tribunaux militaires allemands en France ont jugé selon le droit pénal allemand aggravé par les ordonnances nazies. Cela signifiait, par exemple, que la tentative d’embarquement pour l’Angleterre était considérée comme un acte de trahison passible de la peine de mort. En décembre 1941, la Délégation du gouvernement français en zone occupée (DGTO) recensait déjà 312 peines de mort prononcées, dont 153 exécutées pour la zone occupée, auxquelles s’ajoutaient 240 otages fusillés167. Encore ces chiffres étaient-ils sous-estimés en raison de l’absence de données pour la période de juin à septembre 1940, et par suite du manque d’information des autorités françaises sur les décisions des tribunaux allemands. En l’état, ils montrent que dès 1940-1941, les exécutions faisant suite aux jugements des tribunaux d’occupation étaient dépassées en nombre par les exécutions extra-judiciaires. Cet écart va connaître une croissance exponentielle.

                Si l’on revient au strict sujet de la répression des actes déclarés non conformes aux lois et usages de la guerre commis par des Français entre septembre 1939 et le 22 juin 1940, les tribunaux allemands ont appliqué le système juridique germano-nazi. Pas plus qu’en 1914, la convention de La Haye, pourtant signée par l’Allemagne, ne fut reconnue. Les juristes des tribunaux allemands ignoraient le droit du pays envahi à lever une milice de défense, tout comme le droit des peuples à résister à l’invasion sous réserve que les volontaires revêtent des insignes reconnaissables à distance et se conforment aux lois de la guerre. Les Français qui avaient pris les armes pour résister à l’invasion étaient d’avance condamnés comme « francs-tireurs ». À ces caractéristiques héritées de l’armée du Kaiser, s’ajoutait la brutalité du droit répressif nazi168.

                Les tribunaux ont poursuivi sans attendre, dès juin 1940, les auteurs supposés d’infractions, sans distinguer entre les prisonniers de guerre et les civils. En croisant des sources diverses, nous avons relevé 23 procès tenus en 1940 et 1941, qui visaient des Français accusés de meurtre, comme « francs-tireurs », ou de mauvais traitements infligés à des prisonniers de guerre169. Comparé aux 322 dépositions de victimes allemandes, ce nombre ne paraît pas excessif. Il correspond à une centaine de prévenus. Parmi eux figurent des civils, des gardes territoriaux et des militaires. Les gardes territoriaux sont les plus nombreux (55) et leur cas a fait l’objet d’échanges multiples avec le gouvernement de Vichy à travers la Commission allemande d’armistice. Créées dans l’urgence, par décret du 17 mai 1940, les « formations militaires de gardes territoriaux » avaient à peine eu le temps de se mettre en place. En l’occurrence, le gouvernement de Vichy n’a pas complètement désavoué la République car il a exercé une pression constante pour que les gardes condamnés à mort ne soient pas exécutés. Il a finalement obtenu quelques allégements de peine, avec en outre la grâce de cinq des condamnés à mort. Mais le prix à payer pour ce résultat portait un coup à la République. Considérés comme responsables de la levée des gardes territoriaux, l’ancien président du Conseil et l’ancien ministre de l’Intérieur furent internés en forteresse. Paul Reynaud et Georges Mandel étaient déjà emprisonnés, mais la détention en forteresse aggravait leur sort.

                Au total, sur la durée de l’Occupation et tous motifs confondus, plus de 13 000 habitants sont passés entre les mains des tribunaux allemands en France et en Allemagne170. Une centaine d’entre eux ont été jugés par la Wehrmacht pour actes de violence contre l’ennemi durant la campagne de France. Parmi ces derniers, une dizaine de civils, dont une femme, ont été exécutés.

                Le traitement nazi des prisonniers de guerre de l’armée française, 1940-1941

                La « guerre à l’Ouest » ne constitue pas une anomalie ou une parenthèse « correcte » entre la campagne de Pologne et celle de Russie. Elle illustre au contraire la vision raciste du monde portée par la Wehrmacht. Dans l’échelle des races, les Hollandais, les Belges et les Français occupaient une position intermédiaire qui les a – relativement – protégés. Mais entre ces nations, et à l’intérieur d’entre elles, la Wehrmacht sut encore faire des distinctions d’ordre raciste ou politique. La plus visible sur le moment fut la libération d’une grande partie des prisonniers de guerre néerlandais et flamands, au motif qu’ils étaient de la même souche (« Stamm ») que les Allemands.

                Le traitement différencié appliqué par la Wehrmacht aux prisonniers de guerre de l’armée française illustre aussi ses conceptions racistes. Les Noirs, les républicains espagnols et les juifs connurent un sort particulier. Les travaux récents sur les massacres de soldats noirs par la Wehrmacht en mai-juin 1940 montrent que ces tueries n’ont pas été exceptionnelles171. Raffaël Scheck a recensé 32 cas d’assassinats collectifs ou individuels, échelonnés de la Somme au Rhône et de l’Eure-et-Loir à la Meurthe-et-Moselle, entre le 24 mai et le 24 juin. Causant la mort de 1 500 à 3 000 hommes, ces massacres ont pour auteurs des unités traditionnelles de la Wehrmacht, excepté dans deux cas où la division SS Totenkopf, déjà auteur du meurtre de masse de Paradis, s’est à nouveau signalée172. L’horreur du Noir, « Schwarze Schmach » – ce que la langue allemande nomme aussi du terme intraduisible « Schwarze Schande173 », littéralement la honte noire, était exacerbée par la propagande nazie. En mai-juin 1940, les consignes de propagande de Goebbels visant les Français « négrifiés » sont répercutées dans la presse et les actualités cinématographiques de la Wochenschau. Les consignes du ministre sont claires :

                
                    En rappelant le souvenir de l’occupation de la Rhénanie et de la Ruhr, la haine de la France doit être à nouveau attisée ; il faut montrer comment cette nation avec sa population déclinante essaie de vaincre l’Allemagne en se servant de gens jaunes, noirs et basanés d’outre-mer, et quel crime monstrueux contre la culture et la race elle a commis en amenant sans vergogne les nègres sur le Rhin. Les Français doivent être mis au pilori comme « sadistes négrifiés », et, en martelant constamment ce thème, il faut créer une situation d’ici quinze jours au plus tard, dans laquelle la nation allemande tout entière sera consumée de colère et de haine contre une France où grouillent la corruption et la franc-maçonnerie174.

                

                
                Le correspondant à Lille du Völkische Beobachter (édition du 30 mai) est ainsi « saisi de colère » à la vue de « l’avant-garde de cette ‘civilisation sublime’ » : cette sale racaille de couleur175. » Le 6 juin, le journal des SS Das Schwarze Korps relaie ainsi le thème :

                
                    Faisant montre d’une immense ignorance, d’un déni de responsabilité vis-à-vis de la race blanche, d’une dégoûtante infamie, les hommes de France ont recruté les animaux de la jungle176.

                

                 On connaît le premier acte de résistance de Jean Moulin, le 17 juin 1940, qui a consisté à refuser de signer un « protocole » infamant pour les Noirs de l’armée française. Ce sont des officiers de la Wehrmacht qui l’ont torturé dans ce but.

                Tous les éléments de l’armée allemande n’approuvaient pas ces méthodes ni ces opinions. Des exemples de traitement humain de Noirs montrent que la Wehrmacht n’était pas entièrement barbarisée à cette date177. Elle franchissait simplement une étape vers la « barbarisation ». Le pas franchi peut s’apprécier au regard de son comportement durant la Première Guerre mondiale, lorsque l’armée du Kaiser a eu à faire face aux troupes noires. Les ouvrages d’histoire disponibles ne font pas état de massacres de Noirs178. En revanche, l’horreur des Noirs chez les civils et les combattants allemands est attestée dès la guerre de 1914 sur le front européen, bien avant l’occupation de la Ruhr en 1923179. Au point que dans le débat sur la surmortalité relative des troupes noires par rapport aux troupes blanches dans l’armée française au combat entre 1914 et 1918180, il faudrait introduire ce paramètre, et se demander si l’armée du Kaiser n’a pas fait preuve d’une agressivité spécifique à l’égard des combattants de couleur noire.

                Le traitement des prisonniers espagnols et juifs attend encore une étude systématique, mais leur persécution par la Wehrmacht est avérée. Dès le mois d’août, les « Rote Spanier » engagés dans l’armée française, dans la Légion notamment, et qui se trouvaient dans les camps de prisonniers en Allemagne, ont été déportés au camp de concentration de Mauthausen181. Les convois de déportation au départ des Stalags commencent le 6 août 1940 et se succèdent jusqu’en septembre 1942. Au-delà, les arrivées à Mauthausen parviennent directement du camp allemand de Compiègne ou de camps de concentration situés en Allemagne : ils ne visent plus particulièrement les prisonniers de guerre. Plus de 5 500 PG ont été ainsi séparés de leurs camarades de combat pour être envoyés dans un camp de la mort. Près de 5 000 l’ont été entre août 1940 et mai 1941182. Sur la durée de la guerre, 6 500 Espagnols ont été déportés à Mauthausen, et près de 4 400 y sont décédés. Dans la perpétration de ce crime de guerre, au sens de la Convention de Genève, il entre vraisemblablement une politique de représailles faisant suite à la guerre d’Espagne. L’histoire de la sélection des Espagnols parmi les prisonniers de l’armée française et celle de leur transport en camp de concentration n’ont pas encore été écrites.

                Le sort des prisonniers de guerre identifiés comme juifs par la Wehrmacht est différent. Leur histoire est encore plus mal connue183. Une fois recensés dans leurs Stalags et Oflags respectifs, les juifs de l’armée française ont été séparés de leurs camarades et placés dans des baraques à part et dans des kommandos de travail spécifiques. Ils ont parfois dû porter l’étoile jaune ou un insigne particulier. S’ils ont été préservés de l’extermination par la Convention de Genève, ils ont été souvent soumis à des travaux dégradants ou à des situations mettant leur vie en danger. Tel est du moins le tableau provisoire que l’on peut tirer des trois pages traitant du sujet dans l’ouvrage d’Yves Durand184.

                Du point de vue qui nous occupe, celui de la chronologie de la nazification de la Wehrmacht, on peut noter la date du rapport du CICR, estimant en mars 1941 que « le fait de marquer d’un signe infamant l’uniforme de soldats qui n’ont fait que leur devoir, et de les astreindre à un régime de travail spécial est contraire à l’esprit de la Convention de Genève. » Comparé au sort des prisonniers de guerre espagnols, celui des PG juifs paraît moins cruel. En l’occurrence, la Wehrmacht a peut-être suivi la diplomatie : les prisonniers de guerre espagnols étaient apatrides et sans défense, tandis que les prisonniers juifs étaient français pour la plupart. Quant à ceux des juifs qui étaient étrangers ou apatrides, ils n’ont pas subi un sort différent, semble-t-il. Quand le génocide commença, le Dienststelle Ribbentrop et l’OKW exercèrent des pressions sur le gouvernement de Vichy pour qu’il donne son accord à l’aggravation de la discrimination des prisonniers juifs, mais sans insister, apparemment185. Si le gouvernement de Vichy avait cédé aux demandes allemandes, exprimées en 1942-1943, de dénaturaliser tous les juifs français, le sort des juifs de l’armée française aurait peut-être été différent. À ce stade de l’enquête, il ne semble pas que l’extermination des prisonniers de guerre juifs sous uniforme français ait constitué une priorité pour la Wehrmacht.

                *
* *

                Plusieurs études seraient nécessaires pour consolider cette vue perspective sur les méthodes de la Wehrmacht en 1940. Pour le moment, notre analyse générale est la suivante. L’idéologie à l’œuvre dans cette guerre d’agression, notamment la culture de haine dispensée par l’État totalitaire, a imprégné la Wehrmacht tout comme les autres institutions d’Allemagne. Si les peuples de l’Ouest de l’Europe ont été moins cruellement traités que ceux de l’Est, le mérite n’en revient pas à un « hiatus » humanitaire dans une ascension barbare, mais au rang accordé aux peuples de l’Ouest dans l’échelle imaginaire des races. Au printemps 1941, l’état-major allemand a tiré les leçons des campagnes de Pologne, de l’Ouest et du Sud. Pour éviter toute hésitation ou discussion durant l’offensive, le crime de guerre fut d’avance érigé en loi à travers le décret Barbarossa (13 mai), les directives sur le comportement de la troupe (19 mai) et l’ordre des commissaires (1er juin). Revendiquée, l’inversion de la hiérarchie des normes, qui est l’une des définitions de la barbarie, fut alors accomplie.

                À l’Ouest, les peuples inférieurs devaient être respectés comme tels. L’affiche largement diffusée dès juin 1940 en Hollande, Belgique et France, titrée « Populations abandonnées, faites confiance au soldat allemand », illustre le paternalisme de cette conception : le soldat allemand, grand et fort, protège les « populations » représentées par des enfants. Le contraste avec la politique menée en Pologne est significatif. Mais la pluralité des systèmes d’occupation ne pouvait pas se maintenir parfaitement, d’une part parce qu’en se rebellant, les peuples infantilisés ont été requalifiés par l’occupant dans la catégorie des sauvages à tuer, d’autre part, parce que les systèmes ne pouvaient pas être étanches. La contamination s’opéra au bénéfice de la plus grande violence. Au cœur de la pensée nazie, l’angoisse de la Rassenschande, la hantise de « la pollution des races, péché héréditaire de l’humanité186 », constituait un réservoir de violence sans fond, prêt à déborder en quelque direction que ce fût.

            

        


            Chapitre 6

            Le 11 novembre 1943 et la mémoire du massacre de Clamecy

            Jean Vigreux

            
                Durant l’Occupation allemande de la France, toute manifestation ou cérémonie patriotique est interdite, en particulier celle de l’armistice de 1918 : le 11 novembre devient alors une date bannie du calendrier. Le gouvernement de Vichy fait appliquer à la lettre cet interdit par le truchement de son ministre de l’Intérieur, le chef du gouvernement Pierre Laval :

                
                    Il a été précisé, par un communiqué récent, que la célébration de l’anniversaire du 11 novembre devait avoir lieu le jour de la Toussaint. Il est rappelé, à nouveau, que la journée du 11 novembre n’est pas fériée, et que toutes les manifestations individuelles ou collectives, rassemblements et défilés, sont interdits187.

                

                 Le recueillement est alors reporté au dimanche 14 novembre.

                
                Toutefois, l’année 1943 constitue un véritable tournant de la guerre : la défaite allemande à Stalingrad, l’échec des troupes de l’Axe en Afrique du Nord, mais aussi l’hostilité grandissante de la population française à l’égard de l’occupant et du gouvernement de Vichy changent la donne188. Cette année marque également l’unification de la Résistance par Jean Moulin avec la création du Conseil national de la résistance (CNR) et, sous l’égide du général de Gaulle, on assiste à la mise en place du Comité Français de Libération Nationale (CFLN), à Alger. Le développement des maquis, refuges pour les réfractaires au Service du Travail Obligatoire (STO), accompagne également ce mouvement de contestation de l’Occupation, du régime de Vichy et de la collaboration.

                C’est ce contexte particulier qui fait du 11 novembre 1943 une occasion pour la Résistance de manifester l’hostilité grandissante de la population et la fierté de la France combattante189. Le CFLN et le CNR appellent à célébrer partout la date de l’armistice. Ainsi, la manifestation patriotique au sein d’une petite ville bourguignonne, Clamecy – sous-préfecture au nord de la Nièvre dominant la vallée de l’Yonne qui, lors du recensement de 1936, compte un peu plus de 5 000 habitants –, rend-elle hommage aux soldats coloniaux exécutés en juin 1940. Cette manifestation permet d’appréhender les logiques nationales, tout en soulignant les enjeux locaux et la singularité de l’événement. Elle s’inscrit dans une temporalité précise et, surtout, elle ravive le souvenir de soldats venus des colonies, communément appelés « tirailleurs sénégalais », massacrés en juin 1940 lors de la bataille de France.

                Retour sur les événements tragiques de juin 1940

                À la suite de l’avancée rapide des troupes allemandes au cours de la campagne de France, en particulier de la IIe armée, il se produit ce que Marc Bloch a appelé « l’étrange défaite », et c’est dans ce cadre qu’il faut situer le massacre des 43 tirailleurs à Clamecy. Bafouant les principes adoptés à Genève sur le traitement réservé aux prisonniers de guerre, l’armée allemande opère souvent un tri ethnique au sein des troupes françaises. Raffael Scheck a mis en évidence ces massacres au cours de la campagne de juin 1940, comblant un vide historiographique important190. Il est vrai que cette histoire est à l’intersection des travaux sur la guerre et les combats de 1940, sur les répressions, mais aussi des recherches sur les troupes coloniales et l’image des colonies, voire des travaux sur l’imaginaire colonial191.

                
                D’autre part, l’histoire de ces massacres renvoie aux préjugés raciaux des nazis192, nés de la Première Guerre mondiale (1914-1918), puis renforcés par l’occupation de la Ruhr (1923). L’armée allemande, au cours de la campagne de France, en proie à l’emprise accrue de l’idéologie nazie et de ses représentations, doit obéir à cet ordre :

                
                    Toutes les unités de propagande doivent trouver les opportunités de faire des images permettant de comparer les soldats allemands bien présentables avec des nègres sénégalais particulièrement brutaux et tout autre prisonnier de couleur qu’ils trouveront. Une opposition tranchée entre les deux races est primordiale193.

                

                 C’est dans ce contexte particulièrement sordide et fortement idéologique que le massacre de Clamecy a lieu. Les soldats des troupes coloniales sont rassemblés et séparés des autres prisonniers français, dans une véritable opération de tamis racial. Parmi ces soldats se côtoient des Sénégalais, des Ivoiriens, des Guinéens, des Algériens, des Marocains, comme le montrent les photographies retrouvées aux archives départementales de la Nièvre (fonds Édouard Bélile)194. Il est certain que toutes ces photographies, mais aussi la réalisation d’un film, ont participé à la mise en scène de stéréotypes racistes de l’armée des vainqueurs comme l’illustrent les actualités cinématographiques (Wochenschauen) produites par la propagande allemande.
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                La plupart du temps, les témoins survivants évoquent une rixe entre un soldat noir et un officier allemand comme étant à l’origine du massacre. Le résistant Robert Bucheton, alors secrétaire général de la mairie, suggère qu’un prisonnier « aurait saisi à la gorge un officier195 », d’autres estiment « qu’un soldat aurait mordu l’officier ». Mais il semble bien qu’en l’absence de témoin direct, de tels faits restent difficiles à corroborer. Peut-être même s’agit-il d’un argument inventé par les troupes allemandes pour justifier l’injustifiable… Un tel artifice n’est pas surprenant et correspond aux stéréotypes stigmatisant les « sauvages », voire les « cannibales », véhiculés par l’imaginaire colonial et par l’armée allemande.

                Celle-ci rejoue la Première Guerre mondiale et le combat entre « civilisation » et « barbarie ». N’oublions pas que, le 17 juin 1940, le préfet d’Eure-et-Loir Jean Moulin refusa de signer une déclaration allemande accusant les troupes coloniales françaises de crimes de guerre196. C’est dans ce contexte particulier de tensions fortes et de revanches multiples que l’on invente des motifs justifiant les massacres. Cette propagande humiliante se manifeste également dans la revue publiée par les autorités d’occupation, Signal. Le numéro 7 de juillet 1940 expose les prisonniers coloniaux, un autre numéro montre des prisonniers maghrébins égorgeant un animal selon le rite halal avec le commentaire laconique suivant : « Notre correspondant a pris une vue de l’abattage et du repas, qui donnent une idée des mœurs des troupes coloniales françaises197. » Au même moment, une affiche titrant « Im Namen der Zivilisation » (« Au nom de la civilisation ») est publiée par la propagande allemande198, pour dénoncer avec force la « ploutocratie » des états-majors de Londres et de Paris, qui osent employer les troupes coloniales.

                Les tirailleurs coloniaux de Clamecy sont exécutés en deux vagues, au lieu-dit la Pépinière, le 18 juin 1940, auxquels il faut ajouter deux soldats tués au début du mois de juillet. Grâce au travail réalisé par Mireille Hannon199, on connaît mieux leur identité : auparavant, sur les 43 soldats, seuls 27 avaient été identifiés, aujourd’hui, ce sont 32 soldats dont on peut porter la mémoire. Mais, à l’époque, l’armée allemande a tout fait pour les plonger dans l’oubli : c’est la « deuxième mort » qu’évoque Julien Fargettas.

                Les quarante-trois corps restent sur place sans inhumation. Ce n’est que le 23 juin 1940 qu’ils sont inhumés, à la demande expresse du maire. Ils sont alors enterrés dans une fosse commune, « en raison du manque de planches pour fabriquer les cercueils, dû aux nombreux décès survenus les jours précédents », précise le compte-rendu des archives municipales. Sans doute la pénurie dicte-t-elle les conditions indignes de cette inhumation, mais celles-ci correspondent aussi aux souhaits des troupes allemandes.

                Pourtant, cette affaire a marqué durablement les esprits et ce massacre est loin d’être refoulé dans les mémoires locales. Malgré la chape de plomb qui pèse sur la ville par la présence permanente des troupes d’occupation, une partie de l’opinion publique de Clamecy est restée choquée. C’est un « grand émoi dans la ville200 », selon les notes de Robert Bucheton, secrétaire de mairie. Cet événement choque profondément une jeune employée aux PTT, Janette Colas, renforçant ses convictions patriotiques, tout comme celles du coiffeur, Georges Moreau, qui fait « le serment de les venger, le jour venu201 ». On mesure bien ici l’attachement à l’Empire, qui constitue en 1940 l’un des éléments importants de la culture nationale. Ainsi cet événement tragique participe-t-il à l’entrée en Résistance et reste-t-il fortement inscrit dans la société locale. L’unification de la Résistance en 1943 participe ensuite au réveil des mémoires.

                Le 11 novembre 1943 : une mobilisation générale

                Dès l’automne 1943, de nombreuses manifestations scandent la vie des Français. Elles prolongent la mobilisation du 14 juillet et, surtout, constituent des moments de recueillement et de deuil. Le 5 novembre, l’émission « Honneur et Patrie », diffusée depuis Londres, ainsi que d’autres émissions de radio alliées, invitent les Français à interrompre au moins partiellement leur travail, le 11 novembre entre 11 heures et midi. Date hautement symbolique, le 11 novembre est le moment d’une célébration patriotique instaurée entre les deux guerres, comme Antoine Prost l’explique dans les Lieux de mémoire202, mais il offre aussi une manière d’affirmer son hostilité à l’humiliation de l’Occupation, à la collaboration, et de célébrer la République. Des « manifestations patriotiques203 » scandent alors la période sombre de la guerre.

                Dès mars 1943, plusieurs rapports des commissaires aux renseignements généraux pour les préfets révèlent un profond mécontentement de l’opinion et notent que le « personnel des grandes administrations de l’État est, dans sa grande majorité, hostile à la politique de collaboration204 ». Des tracts ont été diffusés à Clamecy, pour le 14 juillet, sur lesquels on pouvait lire « Vive la France ! Vive l’URSS !205 ». Auparavant, la presse résistante évoquait une manifestation de jeunes aux cris « À bas les boches » dans les rues de Clamecy206.

                Ainsi, l’hostilité grandit contre Vichy et l’Occupant, la résistance, parallèlement, se renforçant. C’est dans ce contexte de mobilisation croissante des forces de résistance et de recueillement sur les tombes des victimes qu’a lieu la manifestation de Clamecy.

                Le 11 novembre 1943 à Clamecy

                La résistance locale rend hommage aux tirailleurs assassinés en 1940 : on fleurit la fosse commune où ils ont été enterrés en la décorant aux couleurs des drapeaux alliés contre les nazis (France, Grande-Bretagne, États-Unis, URSS), mais aussi d’une Croix-de-Lorraine en fleurs naturelles207.

                
                L’organisation minutieuse de la manifestation a réussi grâce à une action clandestine de nuit. Sous l’égide des différents groupes résistants de la ville, suivant les directives du CNR, la postière Janette Colas, le secrétaire de mairie Robert Bucheton, le cheminot Edmond Angerand, le coiffeur Georges Moreau qui, depuis quelques mois, a installé son groupe clandestin dans les bois de Creux, entre autres, ont organisé et participé à cette action particulièrement courageuse. Il a fallu confectionner les drapeaux manuellement et surtout réaliser la composition florale en Croix-de-Lorraine. Ailleurs dans la ville, un drapeau tricolore est hissé sur le château d’eau, certains magasins sont fermés… Il s’agit du premier hommage rendu aux tirailleurs des troupes coloniales exécutés le 18 juin 1940. Ce 11 novembre devient pour la Résistance un symbole, voire un levier pour promouvoir ses idéaux.

                Le sens de la manifestation participe à la construction d’une mémoire. Il s’agit d’abord d’un hommage aux morts pour la France. On renoue avec le rituel de la Première Guerre mondiale, tout en soulignant que ces victimes incarnent la seule vraie France, contrairement au gouvernement de Vichy, considéré comme un régime illégitime de compromission et d’asservissement. On fusionne les hommages de la Grande guerre, au cours de laquelle sont venues mourir sur le sol métropolitain les troupes de l’Empire, avec ceux rendus aux soldats tués en 1940. Les résistants de Clamecy font ainsi le lien entre la IIIe République et le CNR, le CFLN et la future République qui marquera, à la Libération, le retour aux idéaux républicains, tout en magnifiant la grandeur de la France et de son Empire qui, en majeure partie, est dorénavant aux côtés de la France libre avec Alger.

                Mais c’est aussi une cérémonie unique en son genre, car peu de massacres racistes de 1940 ont fait l’objet d’une attention particulière ce 11 novembre 1943. Sur l’ensemble du territoire, le 11 novembre 1943 fut un moment d’intense manifestation patriotique, mais, à Clamecy, l’hommage va plus loin et le message est plus profond.

                Enfin, Clamecy renoue avec sa ferveur républicaine. Terre de résistance, le Clamecy de 1943 fait écho aux insurgés de 1851, qui luttaient contre le coup d’État du 2 décembre de Louis Napoléon Bonaparte208. La République et son idéal démocratique restent une valeur, mais également une pratique revendiquée par la Résistance locale, qui se pose en héritière des combats du passé. Certes, les autorités fidèles au gouvernement de Vichy minimisent l’événement, mais la société locale ne rejette pas l’initiative de la Résistance, bien au contraire.

                Cette manifestation patriotique n’est pas isolée en Bourgogne. Non loin de Clamecy, à Montsauche, sous l’égide de Louis Aubin (« Bernard », dans la Résistance), 150 personnes défilent dans le bourg, traversant le village en cortège derrière un drapeau tricolore, avant un moment de recueillement devant le monument aux morts de la Grande Guerre, suivi d’une Marseillaise que tous entonnent209. À Lormes, des drapeaux tricolores ornent la commune. Le communiste Robert Loffroy organise avec quelques camarades un rassemblement devant le monument aux morts de Guerchy (Yonne). Il a la surprise et la satisfaction de constater que plus de quatre-vingts villageois sont au rendez-vous pour chanter La Marseillaise. Toute la France connaît de telles démonstrations patriotiques, comme à Blois, Toulon, Lyon, etc. À Alger, de Gaulle déclare à la radio, peu après avoir défilé :

                
                    Telle est la Résistance française. Indivisible comme la France elle-même qu’elle défend et qu’elle exprime, contribution nationale de notre pays martyrisé à la grande cause dont il fut, dont il est, dont il demeurera le champion, ardeur puissante et fraternelle d’où sortira le renouveau de la patrie210.

                

                 Si chacune de ces manifestations s’inscrit dans un élan général de mobilisation patriotique, il ne faut pas oublier le poids du contexte local. Ainsi, à côté des manifestations d’Oyonnax211, de Grenoble au sort plus tragique212 ou encore de Dijon213, l’action symbolique de Clamecy semble une exception : si elle reprend tous les éléments des autres formes de mobilisation, elle marque cependant un attachement local à la République qui relève d’une longue tradition et, surtout, dénonce le racisme de l’armée allemande et inscrit de fait l’Empire dans la Grande France, manifestant non seulement la force de l’imaginaire colonial républicain, mais la dette de la métropole envers la France d’outre-mer.

                Après 1945, les enquêtes menées sur les crimes de guerre n’ont pas abouti214. Le contexte de guerre froide a beaucoup pesé dans la réticence à engager des poursuites. Il semble aussi que les recherches aient été faussées par une piste erronée215, celle d’un officier nommé Kramme qui fut effectivement Major à Clamecy. Celui-ci est arrivé plus tard, en 1941. Peut-être des noms à la graphie trop proches ont-ils faussé les recherches, là où l’on pouvait lire, dans les registres des archives, « Kramer » ou « Kaffke »216.

                
                Si la justice n’a pu passer, la mémoire ne s’est pas effacée. Lors de l’inauguration du monument consacré à la Résistance à Clamecy, le 18 août 1946, réalisé par sculpteur Robert Pouyaud, une unité de soldats de l’armée coloniale assiste à la cérémonie217.

                [image: ../Images/fig06.jpg]Inauguration du monument de Clamecy : les troupes coloniales à l’honneur (1946)


                
                La lettre du Docteur F. Subert envoyée au maire de Clamecy, en date du 16 novembre 1947, offre un témoignage poignant :

                
                    Monsieur le Maire,

                    J’apprends par le Journal du Centre, la formation sous votre présidence d’un comité prenant à tâche l’exécution d’une stèle commémorant le massacre en juin 1940 de malheureux soldats sénégalais dans la plaine de La Forêt.

                    Cette initiative reprend le projet de la municipalité dont je faisais partie d’honorer la mémoire de ces victimes de la barbarie allemande, projet dont la présence agissante des occupants nous obligeait à remettre l’exécution après leur départ.

                    Nous avions envisagé l’achat et l’aménagement de la Pépinière, témoin de ce crime, et l’aménagement d’un terrain d’accès, comme il est prévu éventuellement dans l’un des projets du nouveau comité. Il nous paraissait que ces braves tombés pour la France sous la mitraille allemande avaient droit à ce coin de terre, lieu de leur martyre, et qui, vous ne l’ignorez pas, reçoit fréquemment le pieux hommage de la visite des Clamecycois.

                    Aux 41 tirailleurs fauchés par les mitrailleuses (sous l’œil, ne l’oublions pas, des caméras filmant leur course effrénée sous les balles pour la propagande, comme pour les scènes de pillage des boutiques par des Français), nous avions aussi les deux autres « soldats noirs français », assassinés à bout portant et enterrés sur place dans l’enclos de Bagatelle et à l’inhumation desquels j’avais présidé quelques mois plus tard.

                    Je me permets une suggestion : ne pourrait-on obtenir l’inhumation, pour le joindre à ses frères d’armes et de race, du 44e tirailleur qui avait pu échapper au massacre, et s’était réfugié dans les bois du Val des Rosiers, et qui, quelques jours plus tard, traqué dans une battue, avait été abattu comme une bête sauvage et enterré sur le territoire de Poil Roty ? Nous n’avons pu le faire exhumer à temps pour le confier à la terre de la Pépinière. Il était depuis dans le cimetière d’Oisy.

                

                
                Le 20 juin 1948, on inaugure le monument réalisé en hommage aux tirailleurs sénégalais, commandé par la municipalité sous l’impulsion du maire SFIO, Pierre Paulus, qui dirigeait le comité pour son édification. Composé d’un poteau rappelant un totem africain où l’on peut lire la date du 18 juin 1940, date du massacre, et d’un soldat sénégalais à demi couché218, il porte l’inscription suivante :

                
                    Ils ont été massacrés par les Allemands, 43 soldats français africains.

                

                 Lors de la cérémonie, un poème composé par Janine Petit à la mémoire des tirailleurs sénégalais (« Farouches soldats ») est récité par le jeune Michel Morère219. Au même moment les corps sont déplacés dans l’ossuaire du cimetière de Clamecy, puis à nouveau « déplacés une dizaine d’années plus tard », comme le rappelle Janette Colas, dans un cimetière musulman. Leur souvenir est ainsi entretenu à Clamecy par le monde des anciens combattants, par les autorités municipales, mais aussi grâce aux travaux de l’ARORM sous l’impulsion de la résistante Janette Colas, et au travail universitaire d’Akram Aoumari220, puis au film de Mireille Hannon – tous travaux qui ont permis que, le 11 novembre 2012, à l’initiative de la municipalité de Clamecy, les noms des soldats connus aient été ajoutés au monument commémorant le massacre. Ainsi, cet événement tragique de Clamecy est, selon la typologie établie par David El Kenz221, à la fois, pour l’armée allemande, un « massacre assumé », pour les autorités pro-vichystes un « massacre refoulé », mais pour la Résistance, « vecteur d’identité politique » et d’action spectaculaire qui permet de renouer avec l’idéal du modèle républicain, y compris dans sa dimension coloniale.

                [image: ../Images/fig07.jpg]Le monument aux soldats coloniaux de Clamecy (1948). Ajout des noms le 11 novembre 2012
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